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Texte adressÃ© aux rectrices et recteurs d'acadÃ©mie ; aux inspectrices et inspecteurs d'acadÃ©mie-directrices et
directeurs acadÃ©miques des services de l'Ã©ducation nationale ; aux inspectrices et inspecteurs chargÃ©s des
circonscriptions du premier degrÃ© ; aux inspectrices et inspecteurs de l'Ã©ducation nationale enseignement
technique et enseignement gÃ©nÃ©ral ; aux inspectrices et inspecteurs d'acadÃ©mie-inspectrices et inspecteurs
pÃ©dagogiques rÃ©gionaux ; aux chefs d'Ã©tablissement ; aux professeurs

PrÃ©ambule

En 2012, la France a fait le choix de s'engager en faveur de la jeunesse et la refondation de l'Ã‰cole est devenue
alors l'une des prioritÃ©s de l'action publique. Cinq ans aprÃ¨s, l'engagement, la volontÃ© de tous les acteurs du
systÃ¨me Ã©ducatif ont permis d'atteindre cet objectif. Pour construire une Ã©cole qui offre les mÃªmes chances Ã
tous, les actions nÃ©cessaires ont Ã©tÃ© engagÃ©es avec dÃ©termination.

PrioritÃ© Ã l'Ã©cole primaire, rÃ©forme du collÃ¨ge, rÃ©novation des enseignements et de l'Ã©valuation des acquis
des Ã©lÃ¨ves, renforcement de la formation des enseignants et personnels d'Ã©ducation, refondation de
l'Ã©ducation prioritaire, renforcement de l'attractivitÃ© de l'enseignement professionnel, mise en place des parcours
Ã©ducatifs ou encore dÃ©veloppement du numÃ©rique Ã©ducatif : l'ensemble de ces mesures sont nÃ©cessaires
pour permettre Ã chaque Ã©lÃ¨ve de construire progressivement un parcours cohÃ©rent, souple et
sÃ©curisÃ© rÃ©pondant Ã ses besoins et Ã ses aspirations.

Avec les crÃ©ations d'emplois inscrites dans la loi de finances pour 2017, l'engagement de crÃ©er 54 000 emplois
nouveaux pour l'enseignement scolaire a Ã©tÃ© tenu. Pour la seule rentrÃ©e scolaire 2017, 11 662 emplois
nouveaux viennent renforcer non seulement les moyens d'enseignement, mais aussi les autres missions du
ministÃ¨re. Dans le premier degrÃ©, alors que les effectifs d'Ã©lÃ¨ves diminuent Ã la prochaine rentrÃ©e scolaire,
les Ã©coles bÃ©nÃ©ficient de marges de manÅ"uvre accrues pour intensifier le dÃ©ploiement des mesures de la
refondation de l'Ã‰cole de la RÃ©publique et rÃ©pondre aux besoins de remplacement. Dans le second degrÃ©,
les 4 400 crÃ©ations d'emplois reprÃ©sentent une forte augmentation par rapport Ã la rentrÃ©e scolaire 2016, ce
qui permettra d'accompagner la croissance dÃ©mographique soutenue au collÃ¨ge et au lycÃ©e, tout en assurant le
financement intÃ©gral de la rÃ©forme du collÃ¨ge, celui de l'adaptation de l'offre de formation professionnelle et les
mesures d'accompagnement des lycÃ©es accueillant des Ã©lÃ¨ves rencontrant des difficultÃ©s sociales. Afin de
reconnaÃ®tre pleinement le travail des personnels de l'Ã©ducation, leurs carriÃ¨res sont modernisÃ©es et
revalorisÃ©es dans le cadre du protocole Â« Parcours Professionnels, CarriÃ¨res et RÃ©munÃ©rations Â »
(PPCR) dans la fonction publique. MalgrÃ© un contexte budgÃ©taire national contraint, le choix a donc Ã©tÃ© fait
d'accorder Ã l'Ã‰cole toutes les ressources dont elle a besoin, de faire de l'Ã©ducation un investissement pour
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l'avenir de nos enfants et de notre pays.

La rÃ©forme de la formation initiale a redonnÃ© toute leur attractivitÃ© aux mÃ©tiers du professorat et de
l'Ã©ducation avec plus de 65 000 futurs professionnels en formation au sein des Ã‰coles supÃ©rieures du
professorat et de l'Ã©ducation (Espe).

La lutte contre les inÃ©galitÃ©s sociales et territoriales est au cÅ"ur de la stratÃ©gie menÃ©e depuis 2012
et justifie l'effort budgÃ©taire consenti pour l'Ã‰cole. Il appartient Ã tous les acteurs de veiller Ã ce que ces moyens
bÃ©nÃ©ficient prioritairement aux territoires et Ã©lÃ¨ves qui en ont le plus besoin. L'Ã‰cole tiendra ainsi la
promesse rÃ©publicaine de donner Ã chaque Ã©lÃ¨ve les mÃªmes opportunitÃ©s, les mÃªmes libertÃ©s de choix,
les mÃªmes chances de rÃ©ussite.

Dans la continuitÃ© de l'engagement pris en 2012, nous portons pour la rentrÃ©e 2017 le projet d'une Ã©cole
exigeante et attentive au parcours de chaque Ã©lÃ¨ve (1), d'une Ã©cole pleinement porteuse des valeurs de la
RÃ©publique (2) et ouverte sur le monde contemporain (3), grÃ¢ce Ã des Ã©quipes pÃ©dagogiques mieux
accompagnÃ©es (4).

1. Une Ã‰cole exigeante et attentive au parcours de chaque Ã©lÃ¨ve

1.1. Une ambition affirmÃ©e pour l'Ã©cole et le collÃ¨ge

La prioritÃ© au premier degrÃ©

Depuis cinq ans, la prioritÃ© est donnÃ©e au premier degrÃ©. Cette prioritÃ© est Ã maintenir. Il s'agit de permettre
Ã chaque Ã©lÃ¨ve d'acquÃ©rir dÃ¨s le plus jeune Ã¢ge les fondamentaux nÃ©cessaires Ã sa rÃ©ussite. C'est le
sens des nouveaux programmes d'enseignement mis en Å"uvre Ã la rentrÃ©e scolaire 2016. Les programmes de
franÃ§ais et de mathÃ©matiques ont, en particulier, pour objectif de donner Ã chaque Ã©lÃ¨ve les connaissances et
les compÃ©tences nÃ©cessaires pour assurer une bonne maÃ®trise de la langue et lutter contre l'innumÃ©risme.

Les dispositifs mis en place depuis 2012 ont vocation Ã Ãªtre renforcÃ©s afin de lutter au plus tÃ´t et au mieux
contre les difficultÃ©s scolaires et toute forme de dÃ©terminisme social. En poursuivant la mobilisation de
l'ensemble des partenaires concernÃ©s, la dynamique en faveur de la scolarisation des enfants de moins de
trois ans sera amplifiÃ©e, notamment dans les territoires de l'Ã©ducation prioritaire ou dans les secteurs ruraux ou
de montagne isolÃ©s. Quant au dispositif Â« Plus de maÃ®tres que de classes Â », qui vise Ã prÃ©venir et Ã
lutter contre la difficultÃ© scolaire et rÃ©duire ainsi les Ã©carts de rÃ©ussite, il sera, Ã la rentrÃ©e prochaine,
dÃ©ployÃ© dans toutes les Ã©coles primaires de l'Ã©ducation prioritaire. Ce dispositif implique la crÃ©ation de
formations dÃ©diÃ©es pour tous les acteurs permettant d'amÃ©liorer les compÃ©tences didactiques des
enseignants, notamment les pratiques professionnelles induites par la co-intervention et le co-enseignement. L'aide
apportÃ©e par les enseignants spÃ©cialisÃ©s et les psychologues de l'Ã©ducation nationale aux Ã©lÃ¨ves
rencontrant des difficultÃ©s persistantes est fondamentale pour amÃ©liorer leur rÃ©ussite. L'action des RÃ©seaux
d'aides spÃ©cialisÃ©es aux Ã©lÃ¨ves en difficultÃ© (RASED), distincte de celle des enseignants du dispositif
Â« Plus de maÃ®tres que de classes Â », sera donc soutenue par un pilotage renforcÃ© de ces rÃ©seaux.

L'organisation du temps scolaire mÃ©rite une attention particuliÃ¨re. Elle tient compte des capacitÃ©s de
concentration des Ã©lÃ¨ves, variables selon leur Ã¢ge et les moments de la journÃ©e et de la semaine. Ã€ cet
Ã©gard, pour tirer le meilleur bÃ©nÃ©fice de la cinquiÃ¨me matinÃ©e en termes d'apprentissage, les Ã©quipes
pÃ©dagogiques veillent Ã construire des emplois du temps journaliers, hebdomadaires et pÃ©riodiques
Ã©quilibrÃ©s entre les diffÃ©rents domaines d'enseignement. Elles appuient leur rÃ©flexion sur les ressources
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dÃ©diÃ©es mises en ligne sur Ã‰duscol et sur un parcours M@gistÃ¨re spÃ©cifique. En plus des 24 heures
hebdomadaires d'enseignement, les ActivitÃ©s pÃ©dagogiques complÃ©mentaires (APC) permettent d'aider les
Ã©lÃ¨ves lorsqu'ils rencontrent des difficultÃ©s dans leurs apprentissages, les accompagnent dans leur travail
personnel ou leur proposent toute autre activitÃ© prÃ©vue par le projet d'Ã©cole. Leur organisation fait l'objet d'un
pilotage acadÃ©mique et dÃ©partemental attentif et souple pour que les enseignants apportent aux Ã©lÃ¨ves un
accompagnement diffÃ©renciÃ©, adaptÃ© Ã leurs besoins. Dans ce travail, un rÃ´le essentiel d'impulsion et de
coordination est jouÃ© par les directeurs d'Ã©cole. Ã€ cette fin, le lancement de l'application ONDE (Outil
numÃ©rique pour la direction d'Ã©cole), qui rÃ©nove en profondeur l'ergonomie de la base Ã©lÃ¨ves 1er degrÃ©
(BE1d), concrÃ©tise les engagements pris Ã leur Ã©gard pour amÃ©liorer et simplifier leurs tÃ¢ches de gestion :
vision synthÃ©tique des effectifs de l'Ã©cole, synthÃ¨se du dossier de l'Ã©lÃ¨ve et donnÃ©es enrichies. Au cours de
l'annÃ©e scolaire 2017-2018, de nouvelles versions achÃ¨veront la transformation engagÃ©e avec l'ajout de
nouveaux services poursuivant la simplification.

De l'Ã©cole au collÃ¨ge, le parcours de chaque Ã©lÃ¨ve est dÃ©sormais conÃ§u comme un continuum. Cette
nouvelle organisation rend nÃ©cessaire le travail entre les enseignants des premier et second degrÃ©s, qu'il
s'agisse de la construction de progressions pÃ©dagogiques cohÃ©rentes ou encore des Ã©changes sur des gestes
professionnels communs favorisant la meilleure acquisition des fondamentaux. Cette collaboration favorise
l'Ã©mergence d'une culture pÃ©dagogique commune entre les premier et second degrÃ©s, condition nÃ©cessaire
pour amÃ©liorer la rÃ©ussite de tous les Ã©lÃ¨ves.

De maniÃ¨re complÃ©mentaire, le pilotage pÃ©dagogique impulsÃ© Ã l'Ã©chelle acadÃ©mique et dÃ©partementale
promeut la complÃ©mentaritÃ© entre activitÃ©s scolaires et pÃ©riscolaires, le partage d'expÃ©riences entre acteurs
et le dÃ©veloppement de formations communes pour favoriser la culture commune et la construction de projets
partagÃ©s et de qualitÃ©. Les groupes d'appui dÃ©partementaux apportent aux communes des conseils et un appui
renforcÃ© notamment dans le suivi et l'Ã©valuation des Projets Ã©ducatifs territoriaux (PEDT) ainsi que pour leur
articulation avec les projets d'Ã©cole et les projets des acteurs Ã©ducatifs.

Un collÃ¨ge repensÃ©

Le collÃ¨ge connaÃ®t de profondes Ã©volutions. Elles ont pour ambition de lui permettre de mieux remplir ses
missions : accompagner tous les Ã©lÃ¨ves pour leur rÃ©ussite scolaire, vaincre le dÃ©crochage scolaire et
prÃ©parer les Ã©lÃ¨ves Ã devenir des citoyens engagÃ©s et responsables. Afin d'atteindre ces objectifs, la marge
d'autonomie des Ã©tablissements est considÃ©rablement renforcÃ©e. L'octroi d'une dotation horaire
supplÃ©mentaire de trois heures Ã la rentrÃ©e scolaire 2017 permet de rÃ©pondre efficacement aux besoins de
chaque Ã©tablissement et favorise la diversification des modalitÃ©s d'enseignement. L'organisation du temps
scolaire est repensÃ©e pour mieux tenir compte des rythmes de vie et d'apprentissage des Ã©lÃ¨ves.

La rÃ©ussite de cette rÃ©forme repose sur l'engagement de tous, le pilotage et l'accompagnement par les
personnels de direction et les corps d'inspection, la mobilisation des formateurs des personnels, l'implication des
Ã©quipes Ã©ducatives et pÃ©dagogiques. Il s'agit de donner Ã tous les Ã©lÃ¨ves la possibilitÃ© d'apprendre et de
rÃ©ussir en portant un regard clair sur leurs fragilitÃ©s comme sur leurs potentiels, d'Ã©laborer collectivement des
stratÃ©gies pÃ©dagogiques, valorisant en particulier l'interdisciplinaritÃ©. L'accompagnement personnalisÃ©, le
travail en petits groupes et les enseignements pratiques interdisciplinaires (EPI) constituent des exemples concrets
de ce travail.

Une nouvelle culture de l'Ã©valuation au service des apprentissages

La rÃ©forme des contenus d'enseignement et de l'organisation de la scolaritÃ© obligatoire impose une rÃ©novation
de l'Ã©valuation des acquis des Ã©lÃ¨ves. C'est l'un des objectifs de la loi d'orientation et de programmation pour
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la refondation de l'Ã‰cole de la RÃ©publique : Â« les modalitÃ©s de la notation des Ã©lÃ¨ves doivent Ã©voluer
pour Ã©viter une Â« notation-sanction Â » Ã faible valeur pÃ©dagogique et privilÃ©gier une Ã©valuation positive,
simple et lisible, valorisant les progrÃ¨s, encourageant les initiatives et comprÃ©hensible par les familles Â ».

Fruit du travail collectif menÃ© par les Ã©quipes pÃ©dagogiques, le niveau de maÃ®trise du socle commun est
apprÃ©ciÃ© Ã la fin de chaque cycle. Il tient compte de la nature transversale des connaissances et compÃ©tences
du socle commun ainsi que du caractÃ¨re progressif de leur acquisition. Afin d'accompagner les enseignants dans la
mise en Å"uvre de ces nouvelles dispositions, une banque de ressources est mise Ã leur disposition sur Ã‰duscol.
Les situations d'Ã©valuation proposÃ©es contribuent Ã objectiver, Ã l'aide de descripteurs prÃ©cis, le niveau de
maÃ®trise du socle commun atteint par les Ã©lÃ¨ves dans un champ disciplinaire donnÃ©.

Dans le cadre de la co-Ã©ducation, toute leur place est donnÃ©e aux familles. Une information claire et complÃ¨te
sur le parcours scolaire de leurs enfants leur est dÃ©livrÃ©e. Le livret scolaire unique du CP Ã la 3e est un des
instruments nÃ©cessaires de cette information ; Ã ce titre, sa tenue fait l'objet d'un soin particulier de la part des
Ã©quipes pÃ©dagogiques. Elles sont notamment attentives Ã la qualitÃ© et la lisibilitÃ© des Ã©crits professionnels
transmis dans les bilans pÃ©riodiques et de fin de cycle.

La mise en Å"uvre du plan remplacement

Dans le parcours des Ã©lÃ¨ves, la bonne continuitÃ© des apprentissages impose au service public d'Ã©ducation de
veiller Ã ce que tout enseignant absent soit remplacÃ©. Afin de rÃ©pondre Ã l'exigence lÃ©gitime des parents dans
ce domaine et de dÃ©velopper la formation continue en prÃ©sentiel des enseignants, un plan remplacement
permettra Ã la fois de mieux gÃ©rer les absences des enseignants, de mieux organiser leur remplacement et de
mieux informer les Ã©lÃ¨ves et leur famille.

Un dÃ©cret permettra d'Ã©tablir un cadre juridique clair et sÃ©curisÃ© du remplacement dans le premier degrÃ©
pour dÃ©cloisonner la gestion et amÃ©liorer l'efficacitÃ© du remplacement en rÃ©affirmant que l'ensemble des
remplaÃ§ants sont affectÃ©s dans des zones pour rÃ©pondre Ã l'ensemble des besoins de remplacement et Ã la
formation continue en prÃ©sentiel des enseignants et qu'un remplaÃ§ant a vocation Ã remplacer tout service (toute
Ã©cole, tout poste, toute durÃ©e) dans l'intÃ©rÃªt du service et des Ã©lÃ¨ves. Les zones de remplacement
comportent plusieurs zones infra-dÃ©partementales et, le cas Ã©chÃ©ant, une zone dÃ©partementale.

Une circulaire rappellera les rÃ¨gles relatives aux autorisations d'absence, les dispositifs d'organisation du
remplacement Ã mettre en Å"uvre, les modalitÃ©s d'information des parents ainsi que l'accompagnement des
enseignants en cas d'absences rÃ©pÃ©tÃ©es.

1.2. Des parcours scolaires cohÃ©rents et sÃ©curisÃ©s

L'accompagnement pÃ©dagogique de l'Ã©lÃ¨ve dans chaque situation d'apprentissage

L'accompagnement pÃ©dagogique soutient la capacitÃ© d'apprendre et de progresser de tous les Ã©lÃ¨ves. Cette
posture pÃ©dagogique d'un enseignant attentif aux besoins des Ã©lÃ¨ves, s'impose Ã toutes les situations
d'apprentissage.

Au collÃ¨ge, l'accompagnement personnalisÃ© constitue dorÃ©navant un temps privilÃ©giÃ© pour rÃ©flÃ©chir aux
processus d'apprentissage et explorer avec les Ã©lÃ¨ves diffÃ©rentes modalitÃ©s d'enseignement. Il s'agit de
s'appuyer notamment sur toutes celles qui favorisent la diffÃ©renciation pÃ©dagogique et la conquÃªte progressive
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d'un niveau d'autonomie dans le travail personnel. Une rÃ©flexion est menÃ©e sur le travail personnel des
Ã©lÃ¨ves, qu'il s'agisse du travail individuel ou collectif, de ce qui le favorise ou l'empÃªche, de sa place dans et
hors de la classe. En Ã©ducation prioritaire, ce thÃ¨me fait l'objet d'une attention encore plus soutenue. Dans la
classe, les enseignants sont particuliÃ¨rement vigilants Ã ce que les objectifs d'apprentissage des tÃ¢ches scolaires
soient bien perÃ§us par les Ã©lÃ¨ves. La nature du travail donnÃ© hors de la classe est travaillÃ©e collectivement
au sein du rÃ©seau (dans les Ã©coles et au collÃ¨ge) et son accompagnement est rigoureusement organisÃ© afin
de laisser aux Ã©lÃ¨ves le temps nÃ©cessaire Ã l'appropriation des savoirs ainsi qu'au dÃ©veloppement de leur
autonomie, pour ne pas creuser les inÃ©galitÃ©s scolaires. Au lycÃ©e, l'accompagnement personnalisÃ© doit Ãªtre
pleinement mobilisÃ© dans ces trois composantes : soutien, approfondissement des apprentissages et construction
de l'orientation.

La crÃ©ation, le 1er fÃ©vrier 2017, du corps des psychologues de l'Ã©ducation nationale trouve toute sa place
dans l'accompagnement de la scolaritÃ© des Ã©lÃ¨ves, en apportant un appui spÃ©cifique aux enfants, adolescents
et jeunes adultes ainsi qu'Ã leurs familles.

Une orientation plus juste et mieux prÃ©parÃ©e

L'Ã‰cole et l'ensemble de ses partenaires se mobilisent pour permettre aux Ã©lÃ¨ves de construire
progressivement leur orientation et favoriser leur bonne insertion dans le monde social et professionnel.

La mise en Å"uvre du parcours Avenir, proposÃ© depuis la rentrÃ©e scolaire 2015, Ã tous les Ã©lÃ¨ves de la
classe de 6e Ã la classe de terminale se poursuit. Pour mieux s'orienter, il est notamment indispensable de
dÃ©couvrir la diversitÃ© du monde Ã©conomique et professionnel, d'en comprendre le fonctionnement et les
Ã©volutions. Ã€ cet Ã©gard, et dans une dÃ©marche pÃ©dagogique globale et cohÃ©rente, les actions conjointes
entre l'Ã‰cole et ses partenaires des mondes Ã©conomique, professionnel et associatif enrichissent le parcours
Avenir suivi par chaque Ã©lÃ¨ve.

Afin de faciliter une orientation choisie, l'expÃ©rimentation du choix de la voie d'orientation donnÃ© Ã la
famille, menÃ©e depuis trois ans, est renouvelÃ©e pour deux ans. Les premiers rÃ©sultats, particuliÃ¨rement
encourageants, ont montrÃ© une amÃ©lioration notable du dialogue nÃ©cessaire entre l'Ã‰cole, l'Ã©lÃ¨ve et sa
famille qu'il faudra prolonger pour crÃ©er les conditions d'une gÃ©nÃ©ralisation de ce dispositif.

Les dispositions visant une meilleure prÃ©paration de l'orientation des Ã©lÃ¨ves participent Ã la rÃ©duction des
effets des inÃ©galitÃ©s sociales et notamment pour l'accÃ¨s aux Ã©tudes supÃ©rieures. C'est le sens de la mise en
place des parcours d'excellence, pour accompagner tous les Ã©lÃ¨ves volontaires des collÃ¨ges de l'Ã©ducation
prioritaire et de territoires isolÃ©s de la classe de 3e au baccalaurÃ©at.

L'annÃ©e scolaire 2017-2018 permet, aprÃ¨s la gÃ©nÃ©ralisation Ã tous les collÃ¨ges Rep+, l'extension du dispositif
aux collÃ¨ges Rep et la mise en Å"uvre au lycÃ©e du suivi individualisÃ© des Ã©lÃ¨ves de la classe de 3e Rep+
ayant intÃ©grÃ© le dispositif Ã la rentrÃ©e 2016. Vous vous assurerez des bonnes modalitÃ©s de
l'accompagnement au lycÃ©e grÃ¢ce Ã la mobilisation du partenariat avec les Ã©tablissements d'enseignement
supÃ©rieur et par le recours au tutorat par des Ã©tudiants.

Des transitions accompagnÃ©es

De l'Ã©cole au collÃ¨ge, du collÃ¨ge au lycÃ©e, du lycÃ©e Ã l'enseignement supÃ©rieur, l'Ã‰cole a pour devoir
d'accompagner les Ã©lÃ¨ves dans chaque Ã©tape de leur scolaritÃ© et de rendre plus fluide leur parcours.
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Ã€ cette fin, les Ã©quipes pÃ©dagogiques disposent de nouveaux outils. L'application Livret scolaire unique du
CP Ã la 3e permet ainsi de suivre sans rupture les acquis scolaires pour tous les Ã©lÃ¨ves des Ã©tablissements
publics et privÃ©s sous contrat. Elle favorise une Ã©valuation plus harmonieuse et plus juste des Ã©lÃ¨ves et rend
ainsi plus Ã©quitables les critÃ¨res d'affectation en lycÃ©e. L'application Folios permet de rendre compte des
parcours Ã©ducatifs suivis par les Ã©lÃ¨ves. Chaque Ã©lÃ¨ve peut devenir acteur de son parcours et garder la trace
de son travail et de ses activitÃ©s, y compris de ses engagements dans et hors de l'Ã©cole, dans un compte
personnel. L'application permet aussi aux Ã©quipes Ã©ducatives de disposer de ressources documentaires et
pÃ©dagogiques pour les quatre parcours Ã©ducatifs, parties intÃ©grantes du socle commun de connaissances, de
compÃ©tences et de culture (parcours Avenir, parcours d'Ã©ducation artistique et culturelle, parcours Ã©ducatif de
santÃ©, parcours citoyen).

L'entrÃ©e au lycÃ©e et l'entrÃ©e dans l'enseignement supÃ©rieur sont accompagnÃ©es. La circulaire du 29
mars 2016 Â« RÃ©ussir l'entrÃ©e au lycÃ©e professionnelÂ » a rappelÃ© les mesures favorisant la transition entre
le collÃ¨ge et le lycÃ©e professionnel telles que l'instauration d'une pÃ©riode de consolidation de l'orientation Ã
l'entrÃ©e au lycÃ©e professionnel, les jumelages entre collÃ¨ges et un CFA et/ou avec un lycÃ©e professionnel,
l'organisation de journÃ©es d'intÃ©gration, la mise en place d'une semaine de prÃ©paration Ã la premiÃ¨re
pÃ©riode de formation en milieu professionnel ou encore la suppression de toute Ã©valuation certificative en classe
de seconde professionnelle. AppliquÃ©es Ã la rentrÃ©e 2016, ces mesures ont montrÃ© tout leur intÃ©rÃªt et leur
mise en Å"uvre doit Ãªtre poursuivie de maniÃ¨re dÃ©terminÃ©e. De la mÃªme maniÃ¨re, la transition entre la classe
de 3e et la classe de seconde gÃ©nÃ©rale et technologique doit Ãªtre accompagnÃ©e, en encourageant, par
exemple l'organisation de temps d'accueil pour les nouveaux lycÃ©ens.

Toutes les mesures facilitant la transition vers l'enseignement supÃ©rieur sont encouragÃ©es. Elles trouvent leur
place dans le cadre du parcours Avenir, des parcours d'excellence et plus gÃ©nÃ©ralement des actions conduites
en faveur d'un continuum bac -3/bac +3. L'accompagnement personnalisÃ© et les travaux personnels encadrÃ©s
(TPE) prÃ©parent les lycÃ©ens Ã devenir Ã©tudiants, qu'il s'agisse de rÃ©flÃ©chir sur l'orientation, notamment
l'usage du Â« portail APB Â », de mieux connaÃ®tre les mÃ©tiers et les secteurs d'activitÃ© ou encore de les initier
aux mÃ©thodes d'apprentissage de l'enseignement supÃ©rieur.

Ã€ compter de la rentrÃ©e scolaire 2017 dÃ©bute pour une durÃ©e de trois ans l'expÃ©rimentation visant Ã
admettre de droit tous les Ã©lÃ¨ves de baccalaurÃ©at professionnel en Sections de technicien supÃ©rieur
(STS), permise par la loi nÂÂ° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative Ã l'Ã©galitÃ© et Ã la citoyennetÃ©. Son objectif
est de passer d'un processus de sÃ©lection Ã un processus d'orientation en STS, en dÃ©plaÃ§ant la dÃ©cision
d'admission de l'Ã©tablissement d'accueil Ã l'Ã©tablissement d'origine. Dans les trois rÃ©gions acadÃ©miques
concernÃ©es (Bretagne, Bourgogne-Franche-ComtÃ© et Hauts-de-France), il s'agit de faciliter les poursuites
d'Ã©tudes en STS des Ã©lÃ¨ves qui disposent d'un niveau de maÃ®trise suffisant attestÃ© par l'Ã©quipe
pÃ©dagogique de la classe terminale et qui pourront, Ã terme, y Ãªtre admis de droit. Afin d'ouvrir davantage de
perspectives aux bacheliers professionnels pour leur poursuite d'Ã©tudes dans l'enseignement supÃ©rieur, 2 000
places supplÃ©mentaires en STS sont crÃ©Ã©es chaque annÃ©e pendant les cinq prochaines annÃ©es.

1.3. Une Ã‰cole juste et inclusive

Lutter contre les inÃ©galitÃ©s sociales et territoriales

L'Ã‰cole a fait de la lutte contre les inÃ©galitÃ©s sociales et territoriales une prioritÃ©. Cet objectif concilie un
soutien renouvelÃ© aux Ã©lÃ¨ves, aux Ã©tablissements et aux territoires les plus fragiles dans une logique
partenariale forte.

Faire rÃ©ussir tous les Ã©lÃ¨ves, quelle que soit leur origine sociale nÃ©cessite de dÃ©velopper partout, et
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particuliÃ¨rement en Ã©ducation prioritaire, des pratiques pÃ©dagogiques qui s'adressent Ã tous, en prenant en
compte, dans tous les temps de classe, les besoins des Ã©lÃ¨ves les moins familiers de l'univers scolaire. Le
rÃ©fÃ©rentiel de l'Ã©ducation prioritaire fournit des repÃ¨res fiables aux Ã©quipes pour permettre de conforter et
dÃ©velopper les orientations pÃ©dagogiques les plus efficaces pour la rÃ©ussite de tous qu'il s'agisse d'enseigner
plus explicitement en s'attachant Ã clarifier les enjeux des tÃ¢ches scolaires, de faire percevoir aux Ã©lÃ¨ves ce qu'il
s'agit de comprendre et d'apprendre au-delÃ de ce qu'il s'agit de faire ou encore d'enseigner les compÃ©tences et
les processus qui permettent de rÃ©ussir et d'apprendre. Une circulaire spÃ©cifique renforcera les exigences
attendues des diffÃ©rents niveaux de pilotage afin d'impulser et de soutenir plus fortement les Ã©volutions
pÃ©dagogiques souhaitÃ©es au sein des classes et des rÃ©seaux.

Notre volontÃ© de rÃ©ussite pour tous les Ã©lÃ¨ves impose d'aider les familles en situation de prÃ©caritÃ©
Ã©conomique. AprÃ¨s une revalorisation des bourses de lycÃ©es de 10 % Ã la rentrÃ©e 2016, les bourses
accordÃ©es aux collÃ©giens d'origine modeste sont revalorisÃ©es de 25 % Ã la rentrÃ©e scolaire 2017 pour tous
les Ã©chelons. Les mesures prises pour identifier et accompagner les familles qui ne sollicitent pas les bourses
auxquelles elles sont pourtant Ã©ligibles sont renforcÃ©es. ParallÃ¨lement, le montant des crÃ©dits consacrÃ©s aux
fonds sociaux des Ã©tablissements scolaires atteint 65 millions d'euros en 2017, soit plus de 85 % d'augmentation
depuis 2012. Cet effort permet d'aider au mieux les familles touchÃ©es par des difficultÃ©s Ã©conomiques, et de
mieux prendre en charge, en complÃ©ment des bourses, les changements de situation des familles en cours
d'annÃ©e scolaire. Ces moyens supplÃ©mentaires accompagnent l'introduction, Ã l'article L. 131-13 du code de
l'Ã©ducation, d'un droit Ã la cantine scolaire sans discrimination. Afin de tenir compte des conditions de vie
matÃ©rielle des familles, il est demandÃ© Ã tous les enseignants de veiller Ã ce que les demandes de fournitures
scolaires restent raisonnables. De mÃªme, l'organisation des sorties scolaires exige discernement, anticipation et
accompagnement, pour permettre Ã tous les Ã©lÃ¨ves d'y participer. Afin de porter au mieux la politique sociale du
ministÃ¨re et de la coopÃ©ration avec les autres services sociaux, les personnels du service social en faveur des
Ã©lÃ¨ves voient leur rÃ´le confortÃ© par la publication prochaine d'une circulaire relative Ã leurs missions. Les
crÃ©ations d'emplois, engagÃ©es depuis 2012 et accentuÃ©es Ã la rentrÃ©e 2017, permettront d'intensifier leurs
missions et de faire face Ã des besoins accrus, mais Ã©galement d'Ã©tendre leurs interventions dans des Ã©coles
en Rep+.

L'aide aux Ã©lÃ¨ves et la volontÃ© d'offrir Ã tous les mÃªmes chances passent par la mise en Å"uvre d'une politique
de santÃ© scolaire ambitieuse. C'est ainsi qu'afin de concourir Ã la dÃ©marche de promotion de la santÃ©
(Ã©ducation, prÃ©vention et protection), tous les Ã©lÃ¨ves bÃ©nÃ©ficient d'un parcours Ã©ducatif de santÃ©
(PES) de la maternelle au lycÃ©e. Il prÃ©sente et regroupe les dispositifs et les activitÃ©s pÃ©dagogiques et
Ã©ducatives mises en place en lien avec le socle commun de connaissances, de compÃ©tences et de culture et les
enseignements. Le PES nÃ©cessite la collaboration de tous les acteurs pÃ©dagogiques, Ã©ducatifs, de direction,
sociaux et de santÃ© dans les Ã©coles et les Ã©tablissements scolaires et l'action des comitÃ©s acadÃ©miques
d'Ã©ducation Ã la santÃ© et Ã la citoyennetÃ© (CAESC). Sa mise en Å"uvre peut s'appuyer sur plusieurs
ressources en ligne (guide d'accompagnement du PES, portail dÃ©diÃ© Ã l'Ã©ducation Ã la sexualitÃ©, guide
d'accompagnement des Ã©quipes pÃ©dagogiques et Ã©ducatives pour la mise en Å"uvre d'actions autour de la
question des toilettes).

Cette politique, en faveur de la santÃ© des jeunes, s'appuie sur une collaboration interministÃ©rielle Ã©troite
illustrÃ©e par la convention de partenariat avec le ministÃ¨re des affaires sociales et de la santÃ© qui renforce
le travail commun entre les rectorats et les agences rÃ©gionales de santÃ© (ARS), et le plan interministÃ©riel
d'actions en faveur du bien-Ãªtre et de la santÃ© des jeunes. Au titre de ce plan est engagÃ©e
l'expÃ©rimentation du Â« P@ss santÃ© jeunes Â » dans trois rÃ©gions acadÃ©miques afin d'organiser la prise en
charge de la souffrance psychique des jeunes de 11 Ã 21 ans grÃ¢ce Ã un accÃ¨s facilitÃ© Ã des consultations de
psychologues libÃ©raux. Les maisons des adolescents constituent les pivots coordonnateurs de ce dispositif.

L'aide apportÃ©e aux Ã©lÃ¨ves et aux familles les plus fragiles s'accompagne d'un soutien renforcÃ© aux

Copyright © ASSETEC Page 8/23

https://www.reseau-canope.fr/education-prioritaire/fileadmin/user_upload/user_upload/actualites/enseigner_plus_explicitement_cr.pdf
https://www.reseau-canope.fr/education-prioritaire/fileadmin/user_upload/user_upload/actualites/enseigner_plus_explicitement_cr.pdf
http://eduscol.education.fr/cid105644/le-parcours-educatif-sante.html
http://eduscol.education.fr/cid105644/le-parcours-educatif-sante.html
http://eduscol.education.fr/cid105644/le-parcours-educatif-sante.html
http://eduscol.education.fr/pid23366/education-a-la-sexualite.html
http://assetec.net/assetec2023/spip.php?article862


Circulaire de rentrÃ©e 2017

Ã©tablissements et aux territoires les plus en difficultÃ© et d'une volontÃ© rÃ©affirmÃ©e de favoriser la mixitÃ©
sociale.

Ã€ la rentrÃ©e scolaire 2017, 450 postes sont ainsi allouÃ©s aux lycÃ©es d'enseignement gÃ©nÃ©ral,
technologique et professionnel les plus fragiles. Les autoritÃ©s acadÃ©miques allouent ces moyens
supplÃ©mentaires aux Ã©tablissements les plus en difficultÃ©, selon des critÃ¨res qu'elles dÃ©finissent, comme les
caractÃ©ristiques socio-Ã©conomiques ou la part des Ã©lÃ¨ves qu'ils scolarisent provenant de collÃ¨ges en Rep+ et
Rep.

Afin de renforcer la mixitÃ© sociale et territoriale, vingt projets ont Ã©tÃ© mis en place Ã la rentrÃ©e scolaire
2016. Prenant appui sur des diagnostics territoriaux et conÃ§us de maniÃ¨re partenariale, en particulier avec les
collectivitÃ©s, ils bÃ©nÃ©ficient d'un accompagnement scientifique qui permettra de mesurer les effets des solutions
retenues, en particulier la crÃ©ation de secteurs multi collÃ¨ges. En 2017-2018, cet engagement s'amplifie et prÃ¨s
de la moitiÃ© des dÃ©partements franÃ§ais seront concernÃ©s par plus de 80 projets similaires. Signe de
l'importance des enjeux de mixitÃ© sociale, les autoritÃ©s acadÃ©miques sont dÃ©sormais tenues de prÃ©senter,
chaque annÃ©e, un bilan de l'Ã©volution de la mixitÃ© sociale et scolaire de tous les Ã©tablissements scolaires de
chaque district devant le conseil dÃ©partemental de l'Ã©ducation nationale.

La loi nÂÂ° 2016-1888 du 28 dÃ©cembre 2016 de modernisation, de dÃ©veloppement et de protection des
territoires de montagne, en s'appuyant sur la loi pour la refondation de l'Ã‰cole de la RÃ©publique, a prÃ©vu de
renforcer le soutien apportÃ© aux territoires ruraux et de montagne. La baisse marquÃ©e et durable des effectifs
des Ã©lÃ¨ves, l'isolement ainsi que des conditions d'accÃ¨s et des temps de transports scolaires spÃ©cifiques
justifient pleinement des modalitÃ©s particuliÃ¨res d'organisation de l'offre scolaire. Dans les dÃ©partements ruraux
et de montagne, les conventions Â« ruralitÃ© Â » constituent une dÃ©marche innovante de conventionnement
pluriannuel reposant sur une concertation large avec les Ã©lus locaux. Cette dÃ©marche s'inscrit d'un cadre
national, dÃ©fini par l'instruction ministÃ©rielle du 11 octobre 2016 et bÃ©nÃ©fice de moyens en emplois
spÃ©cifiques. Pour assurer l'effectivitÃ© de cette politique, il importe d'identifier les territoires qui bÃ©nÃ©ficient
d'engagements rÃ©ciproques de l'Ã‰tat et des collectivitÃ©s territoriales en Ã©tablissant un diagnostic
socio-Ã©conomique objectif avec l'appui technique des services dÃ©concentrÃ©s de l'Institut national de la
statistique et des Ã©tudes Ã©conomiques (Insee). Les Ã©volutions de l'organisation territoriale, qui concernent
d'abord les pÃ©rimÃ¨tres communaux et intercommunaux, doivent conduire Ã engager un travail sur le dÃ©coupage
des circonscriptions du premier degrÃ©.

S'appuyant sur la volontÃ© d'offrir les mÃªmes chances Ã tous les Ã©lÃ¨ves, le parcours d'Ã©ducation artistique
et culturelle a pour objectif de lutter contre les inÃ©galitÃ©s d'accÃ¨s aux arts et Ã la culture. S'appuyant
notamment sur le partenariat avec les acteurs du monde de l'art et de la culture, ou encore avec les collectivitÃ©s
territoriales, la structuration de ce parcours repose sur un pilotage territorial fort. Afin d'accompagner les territoires
les moins pourvus de ressources culturelles, l'Ã‰cole a dÃ©veloppÃ© des dispositifs en lien avec le ministÃ¨re de la
culture et de la communication Ã l'exemple de l'opÃ©ration Â« CrÃ©ation en cours Â ». Par ailleurs l'effort de
dÃ©ploiement de crÃ©dits supplÃ©mentaires prÃ©vu par la feuille de route interministÃ©rielle 2015/2017 en faveur
de l'Ã©ducation artistique et culturelle se poursuivra, en veillant Ã une rÃ©partition qui prenne en compte les besoins
des territoires prioritaires.

Accompagner la scolarisation des Ã©lÃ¨ves Ã besoins Ã©ducatifs particuliers

La scolarisation des Ã©lÃ¨ves en situation de handicap et Ã besoins Ã©ducatifs particuliers constitue une prioritÃ©
renouvelÃ©e. Dans ce cadre, la crÃ©ation par le dÃ©cret nÂÂ° 2017-169 du 10 fÃ©vrier 2017 du certificat
d'aptitude professionnelle aux pratiques de l'Ã©ducation inclusive (CAPPEI), certification dÃ©sormais
commune aux enseignants du premier et du second degrÃ©s, atteste de la qualification professionnelle des
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enseignants pour l'accompagnement des Ã©lÃ¨ves Ã besoins Ã©ducatifs particuliers liÃ©s Ã une situation de
handicap, de grande difficultÃ© scolaire ou Ã une maladie. Dans un mÃªme souci de reconnaissance, les
accompagnants des Ã©lÃ¨ves en situation de handicap (AESH) peuvent dÃ©sormais accÃ©der au nouveau
diplÃ´me d'Ã‰tat d'accompagnant Ã©ducatif et social option Â« accompagnement Ã l'Ã©ducation inclusive et Ã la
vie ordinaire Â » par validation des acquis de l'expÃ©rience (VAE). Des actions seront conduites en acadÃ©mie pour
aider ces personnels Ã prÃ©parer leur dossier de VAE, en profitant du cadre assoupli prÃ©vu par la loi nÂÂ°
2016-1088 du 8 aoÃ »t 2016 relative au travail, Ã la modernisation du dialogue social et Ã la sÃ©curisation des
parcours professionnels.

Afin d'accompagner l'augmentation du nombre d'Ã©lÃ¨ves en situation de handicap dans le second degrÃ© et la
diversitÃ© de leurs profils, le pilotage de ces dispositifs est renforcÃ©. L'augmentation du nombre d'UnitÃ©s
localisÃ©es pour l'inclusion scolaire (ULIS) en collÃ¨ge et les poursuites des parcours scolaires au-delÃ de la classe
de 3e imposent la crÃ©ation d'ULIS en lycÃ©e, notamment en lycÃ©e professionnel. Ces mesures facilitent l'accÃ¨s
aux diplÃ´mes et aux attestations de compÃ©tences. Au regard du mÃªme objectif, une attention particuliÃ¨re est
portÃ©e Ã la construction du projet d'orientation, Ã©tape essentielle, mais complexe pour tout Ã©lÃ¨ve et, en
particulier, pour les Ã©lÃ¨ves en situation de handicap.

Il importe de rÃ©affirmer la place nÃ©cessaire des Ã‰tablissements rÃ©gionaux d'enseignement adaptÃ©
(Erea) et les LycÃ©es d'enseignement adaptÃ© (LEA) qui accueillent des Ã©lÃ¨ves en grandes fragilitÃ©s
scolaire et/ou sociale ou rencontrant des difficultÃ©s liÃ©es Ã une situation de handicap. Le rÃ´le pÃ©dagogique de
ces Ã©tablissements dans la lutte contre l'Ã©chec scolaire, leur mission d'accompagnement des Ã©lÃ¨ves vers une
qualification gÃ©nÃ©rale ou professionnelle ainsi que la dimension Ã©ducative des internats sont rappelÃ©s dans
une circulaire en cours de prÃ©paration.

En ce qui concerne plus particuliÃ¨rement les jeunes sourds, la circulaire nÂÂ° 2017-011 du 3 fÃ©vrier 2017
prÃ©cise les conditions d'exercice du choix du mode de communication par les familles et des nouvelles modalitÃ©s
de scolarisation. Les PÃ´les d'enseignement pour jeunes sourds (PEJS) permettent de regrouper dans un secteur
gÃ©ographique donnÃ© les ressources nÃ©cessaires Ã leur accompagnement, dans le cadre d'un parcours continu
et cohÃ©rent de l'Ã©cole maternelle au lycÃ©e.

Le pilotage renforcÃ© de la scolarisation des Ã©lÃ¨ves allophones nouvellement arrivÃ©s, avec la mobilisation
des corps d'inspection et l'appui des Centres acadÃ©miques pour la scolarisation des enfants allophones
nouvellement arrivÃ©s (Casnav), doit permettre l'accueil sans dÃ©lai et l'accompagnement de tous ces enfants et
adolescents, en portant une attention particuliÃ¨re aux situations de grande prÃ©caritÃ©, aux mineurs non
accompagnÃ©s, aux enfants de rÃ©fugiÃ©s et de demandeurs d'asile et aux effets psychologiques de ces
situations. Les services acadÃ©miques sont mobilisÃ©s pour contribuer Ã l'effort national pour l'accueil des
populations de migrants. Avec le concours de formateurs bÃ©nÃ©voles, dont certains sont issus de la rÃ©serve
citoyenne de l'Ã©ducation nationale, ils contribuent Ã la formation en langue franÃ§aise des rÃ©fugiÃ©s et
demandeurs d'asile adultes.

Afin de contribuer efficacement Ã la rÃ©ussite des Ã©lÃ¨ves dont les parents sont allophones, une nouvelle
impulsion a Ã©tÃ© donnÃ©e au dispositif Â« Ouvrir l'Ã©cole aux parents pour la rÃ©ussite des enfants Â »
(OEPRE). Il s'agit ainsi d'aider ces derniers Ã acquÃ©rir la langue franÃ§aise, Ã connaÃ®tre le fonctionnement et les
attentes de l'Ã©cole ainsi que les valeurs de la RÃ©publique. En lien avec le ministÃ¨re de l'intÃ©rieur, le
financement du dispositif a Ã©tÃ© sÃ©curisÃ© et les rÃ¨gles de gestion simplifiÃ©es pour mieux rÃ©pondre aux
besoins des territoires.

Concernant la scolarisation des enfants de familles itinÃ©rantes et de voyageurs, il est rappelÃ© que le statut ou
le mode d'habitat des familles ne peut Ãªtre une cause de refus d'inscription d'un enfant soumis Ã l'obligation
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scolaire. Lorsque la famille n'a pas de domicile stable, l'inscription dans un Ã©tablissement public ou privÃ© sous
contrat peut Ãªtre cumulÃ©e avec l'inscription auprÃ¨s du service public du numÃ©rique Ã©ducatif et du Centre
national d'enseignement Ã distance (Cned), sous rÃ©serve de l'avis favorable de l'Inspecteur d'acadÃ©mie
-directeur acadÃ©mique des services de l'Ã©ducation nationale (IA-Dasen).

Vaincre le dÃ©crochage scolaire

Depuis la mise en Å"uvre du plan de lutte contre le dÃ©crochage scolaire, le nombre de d'Ã©lÃ¨ves sortant chaque
annÃ©e du systÃ¨me Ã©ducatif sans qualification a baissÃ© progressivement de 136 000 en 2013 Ã 98 000 Ã la
rentrÃ©e scolaire 2016. L'effort consenti pour le dÃ©ploiement des mesures du plan se renforce encore cette
annÃ©e, tout particuliÃ¨rement dans le domaine de la prÃ©vention, dans le but d'atteindre l'objectif fixÃ© par le
PrÃ©sident de la RÃ©publique, de rÃ©duction de moitiÃ© du nombre d'Ã©lÃ¨ves en situation de dÃ©crochage
scolaire par rapport Ã 2012. Des objectifs ont ainsi Ã©tÃ© fixÃ©s aux acadÃ©mies afin d'atteindre l'objectif de 80
000 jeunes en situation de dÃ©crochage Ã la fin de l'annÃ©e scolaire 2016-2017.

Afin de prÃ©venir le dÃ©crochage scolaire, les alliances Ã©ducatives et le parcours amÃ©nagÃ© de formation
initiale, expÃ©rimentÃ©s dans plusieurs acadÃ©mies l'an passÃ©, sont gÃ©nÃ©ralisÃ©s cette annÃ©e.

L'effort accompli pour favoriser le maintien en formation des Ã©lÃ¨ves ayant Ã©chouÃ© aux examens des voies
gÃ©nÃ©rale, technologique et professionnelle (baccalaurÃ©at, BT, BTS, CAP) est prolongÃ©. Les Ã©lÃ¨ves sont
autorisÃ©s Ã prÃ©parer les examens Ã nouveau dans l'Ã©tablissement dans lequel ils Ã©taient prÃ©cÃ©demment
scolarisÃ©s. Ã€ la rentrÃ©e scolaire 2017, l'objectif est d'augmenter significativement le nombre de lycÃ©ens qui
tentent Ã nouveau leur chance aprÃ¨s avoir Ã©tÃ© ajournÃ©s au baccalaurÃ©at, de leur proposer un parcours
adaptÃ© Ã leurs acquis et Ã leurs projets et de les accompagner jusqu'Ã l'obtention du diplÃ´me. Avec la mÃªme
volontÃ© de permettre la rÃ©ussite de tous, la conservation du bÃ©nÃ©fice des notes est Ã©tendue aux cas de
changement de sÃ©rie dans les voies gÃ©nÃ©rale et technologique et aux changements de spÃ©cialitÃ© dans la
voie professionnelle. Ces dispositions rÃ©glementaires nouvelles prennent effet pour l'annÃ©e scolaire 2017-2018.

Afin de favoriser le retour en formation, l'information sur l'accÃ¨s aux bourses pour les jeunes de 16 Ã 18 ans qui
reviennent en formation sera dÃ©veloppÃ©e.

La lutte contre les sorties sans qualification implique une procÃ©dure d'identification plus performante des jeunes
en rupture de scolaritÃ©. Dans cette perspective, le SystÃ¨me interministÃ©riel d'Ã©change d'informations (SIEI)
Ã©volue pour prendre en compte les jeunes en rupture de contrat d'apprentissage et apporter des amÃ©liorations
fonctionnelles pour faciliter le suivi et l'accompagnement des jeunes par les acteurs des plateformes d'appui et de
suivi des dÃ©crocheurs (PSAD).

Dans le champ de la remÃ©diation, la consolidation des solutions proposÃ©es aux jeunes en situation de
dÃ©crochage pour prÃ©parer leur retour en formation initiale (circulaire nÂÂ° 2013-035 du 29 mars 2013) est
essentielle. Les rÃ©seaux Â« Formation Qualification Emploi Â » (Foquale) de l'Ã©ducation nationale renforcent
l'offre de formation (service civique alternÃ©, clause sociale de formation, structures de retour Ã l'Ã©cole, etc.)
proposÃ©e aux jeunes en situation de dÃ©crochage. Ils interviennent en complÃ©mentaritÃ© avec l'ensemble des
PSAD, en particulier les acteurs chargÃ©s de l'insertion des jeunes et les entreprises. Il est nÃ©cessaire, par
ailleurs, de renforcer la coordination entre tous ces acteurs intervenant dans le repÃ©rage et l'accompagnement des
jeunes en situation de dÃ©crochage. Les personnels Â« Mission de lutte contre le dÃ©crochage scolaire (MLDS) Â »
ont vu leurs missions confortÃ©es par la publication d'un rÃ©fÃ©rentiel. Des textes prÃ©ciseront prochainement les
modalitÃ©s d'accÃ¨s Ã une certification.
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PrÃ©vention et remÃ©diation reposent sur des partenariats nÃ©cessaires avec les rÃ©gions et le monde
professionnel, qu'il s'agisse de prendre en charge les jeunes sortis sans diplÃ´me ou d'agir sur l'offre de formation.
C'est ainsi qu'un label Â« Entreprises engagÃ©es pour l'Ã‰cole Â » reconnaÃ®t dÃ©sormais l'action des
entreprises engagÃ©es dans cette lutte.

2. Une Ã‰cole porteuse des valeurs de la RÃ©publique

2.1. Une Ã‰cole qui assure la sÃ©curitÃ© des Ã©lÃ¨ves et des personnels

Dans une conjoncture toujours marquÃ©e par la menace terroriste, la sÃ©curitÃ© de la communautÃ© Ã©ducative
est une prioritÃ© absolue et doit rester une prÃ©occupation permanente, partagÃ©e par tous.

La sÃ©curitÃ© des Ã©coles et des Ã©tablissements scolaires face Ã la menace terroriste est mise en Å"uvre dans
le cadre du plan Vigipirate, dont le contenu a Ã©tÃ© actualisÃ© Ã la fin de l'annÃ©e 2016 (Â« Faire face ensemble
- Vigilance, prÃ©vention et protection face Ã la menace terroriste Â » SGDSN dÃ©cembre 2016). Dans la
perspective de la prochaine rentrÃ©e scolaire, et sous rÃ©serve de nouvelles instructions dÃ©coulant de
l'Ã©volution du contexte, l'action du ministÃ¨re devra porter sur la mise en Å"uvre effective et l'approfondissement
des mesures arrÃªtÃ©es dans l'instruction interministÃ©rielle du 29 juillet 2016 et sur les quatre dimensions
complÃ©mentaires qui y sont dÃ©veloppÃ©es :

•  prÃ©vention des risques et prÃ©paration des Ã©coles et des Ã©tablissements scolaires ;
•  formation des cadres ;
•  capacitÃ©s de rÃ©action et sensibilisation de la communautÃ© Ã©ducative ;
•  suivi des Ã©lÃ¨ves et des personnels dans un processus de radicalisation.

Ces diffÃ©rents axes d'action font l'objet d'un pilotage renforcÃ© aux Ã©chelles nationale et acadÃ©mique, auquel
devront Ãªtre associÃ©s systÃ©matiquement les reprÃ©sentants des services placÃ©s sous la responsabilitÃ© du
ministÃ¨re de l'intÃ©rieur et des prÃ©fets, ainsi que les Ã©lus des diffÃ©rents niveaux de collectivitÃ© concernÃ©s.
Une attention particuliÃ¨re devra Ãªtre portÃ©e au dialogue avec les reprÃ©sentants des personnels, en particulier
des chefs d'Ã©tablissement et directeurs d'Ã©cole dont la bonne implication dans la mise en Å"uvre des diffÃ©rents
volets du dispositif de prÃ©vention et de protection constitue un impÃ©ratif majeur.

L'objectif est, en effet, aujourd'hui d'approfondir l'appropriation commune par les personnels de l'Ã©ducation
nationale et les agents des forces de l'ordre. Le renforcement des dispositifs relatifs au Plan particulier de mise en
sÃ »retÃ© (PPMS) face aux risques majeurs et Ã la gestion de crise s'inscrit dans une dÃ©marche de
responsabilitÃ© individuelle et collective face au risque. Cette dÃ©marche implique l'information des acteurs et des
exercices de simulation. M@gistÃ¨re offrira d'ici l'Ã©tÃ© un parcours de formation dÃ©diÃ© et le Coordonnateur
acadÃ©mique aux risques majeurs (CARM) proposera un accompagnement.

Par ailleurs, intÃ©grÃ©es aux Groupes acadÃ©miques climat scolaire (GACS) installÃ©s et gÃ©nÃ©ralisÃ©s par la
circulaire nÂÂ° 2016-045 du 29 mars 2016, les Ã‰quipes mobiles de sÃ©curitÃ© (EMS) ont Ã©tÃ© renforcÃ©es
pour rÃ©pondre aux besoins de sÃ©curisation dans et aux abords des Ã©tablissements : elles contribuent Ã
l'accompagnement de proximitÃ© des unitÃ©s d'enseignement pour prÃ©venir, anticiper et gÃ©rer les crises que
celles-ci peuvent connaÃ®tre. Elles peuvent Ãªtre mobilisÃ©es pour la rÃ©alisation des diagnostics de sÃ©curitÃ©
et la protection du cadre scolaire. Dans certains Ã©tablissements, la prÃ©sence d'Assistants chargÃ©s de
prÃ©vention et de sÃ©curitÃ© (APS) vient prolonger leur action. Ã€ l'Ã©chelle nationale, la crÃ©ation de quatre
centres de formation Ã la gestion des crises, en partenariat avec les Ã‰coles nationales de la Gendarmerie
nationale, permet aujourd'hui aux directeurs d'Ã©cole, chefs d'Ã©tablissement et corps d'inspection d'Ãªtre
sensibilisÃ©s Ã cette question.
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Ã€ travers ses missions fondamentales d'apprentissage de la citoyennetÃ©, l'Ã‰cole participe de la politique
interministÃ©rielle de prÃ©vention de la radicalisation violente. Elle contribue au partage d'informations et
d'actions entre acteurs de droit commun de cette politique.

2.2. Une Ã‰cole laÃ¯que qui prÃ©pare aux enjeux d'une sociÃ©tÃ© dÃ©mocratique

La pÃ©dagogie de la laÃ¯citÃ©, l'enseignement moral et civique, la mise en Å"uvre du parcours citoyen, la lutte
contre les discriminations, le dÃ©veloppement de l'Ã©ducation aux mÃ©dias et Ã l'information, la gÃ©nÃ©ralisation
de l'Ã©ducation au dÃ©veloppement durable prÃ©parent les Ã©lÃ¨ves Ã devenir des citoyens actifs, responsables
et engagÃ©s dans notre sociÃ©tÃ© dÃ©mocratique. L'Ã‰cole remplit cette mission grÃ¢ce Ã l'engagement de tous
ses personnels et Ã l'appui de ses partenaires.

La pÃ©dagogie de la laÃ¯citÃ© et le parcours citoyen

En distinguant fermement le savoir du croire, la laÃ¯citÃ© est au cÅ"ur de la mission de transmission des
connaissances de l'Ã©cole. Dans le respect fondamental de la libertÃ© de conscience de chacun, elle lui permet
Ã©galement d'Ãªtre un creuset de citoyennetÃ© en faisant prÃ©valoir une stricte neutralitÃ© du service public
d'Ã©ducation vis-Ã -vis des croyances, ou de l'absence de croyance, des Ã©lÃ¨ves et de leurs familles, en mettant
chaque Ã©lÃ¨ve Ã Ã©galitÃ© face aux principes laÃ¯ques. Le principe de laÃ¯citÃ© est enseignÃ© dans le cadre de
l'enseignement moral et civique, et au-delÃ , il est partie intÃ©grante de l'ensemble des enseignements et de la vie
scolaire, comme le rappelle la Charte de la laÃ¯citÃ© Ã l'Ã‰cole qui doit Ãªtre prÃ©sentÃ©e Ã la rentrÃ©e et
signÃ©e par l'ensemble des parents d'Ã©lÃ¨ves. De fait, aucune atteinte au principe de laÃ¯citÃ© ne doit Ãªtre
laissÃ©e sans suite Ã l'Ã‰cole de la RÃ©publique. Le livret laÃ¯citÃ© rÃ©cemment actualisÃ© et disponible dans
tous les Ã©tablissements scolaires permet ainsi de faire vivre le dialogue Ã©ducatif, au besoin jusqu'Ã la sanction, et
rappelle l'ensemble des rÃ¨gles de droit qui rÃ©pondent aux situations rencontrÃ©es par les Ã©quipes Ã©ducatives.

De l'Ã©cole au lycÃ©e, le parcours citoyen met en cohÃ©rence la formation de l'Ã©lÃ¨ve sur le temps long de sa
scolaritÃ©, dans les premier et second degrÃ©s, mais aussi sur l'ensemble des temps Ã©ducatifs de l'Ã©lÃ¨ve,
scolaire et pÃ©riscolaire. La circulaire nÂÂ° 2016-092 du 20 juin 2016 relative au parcours citoyen en prÃ©cise les
objectifs ainsi que les modalitÃ©s de pilotage et de mise en Å"uvre. L'ensemble de la communautÃ© Ã©ducative a
la responsabilitÃ© de construire et de faire vivre le parcours citoyen, en assurant la convergence, la continuitÃ© et la
progressivitÃ© des enseignements, des dispositifs et des projets, dans les Ã©coles et les Ã©tablissements scolaires,
au sein des conseils de cycle, des conseils Ã©cole-collÃ¨ge, des conseils pÃ©dagogiques et des ComitÃ©s
d'Ã©ducation Ã la santÃ© et Ã la citoyennetÃ© (CESC), dans les acadÃ©mies, au sein des ComitÃ©s
dÃ©partementaux d'Ã©ducation Ã la santÃ© et Ã la citoyennetÃ© (CDESC) et des ComitÃ©s acadÃ©miques
d'Ã©ducation Ã la santÃ© et Ã la citoyennetÃ© (CAESC). Ce parcours s'appuie sur la participation active de
l'Ã©lÃ¨ve Ã la vie sociale et dÃ©mocratique de la classe et de l'Ã©cole ou de l'Ã©tablissement (Conseil de vie
collÃ©gienne, Conseil de vie lycÃ©enne, association sportive, etc.).

Ã€ partir de la rentrÃ©e scolaire 2017, la remise du livret citoyen constitue une Ã©tape importante du parcours
citoyen de l'Ã©lÃ¨ve. Ce livret met en Ã©vidence les connaissances de l'Ã©lÃ¨ve et sa prise de conscience
progressive de ses droits, de ses devoirs, de ses responsabilitÃ©s, du sens de ses engagements, Ã l'Ã‰cole et en
dehors de l'Ã‰cole. Il lui est remis lors de la cÃ©rÃ©monie rÃ©publicaine de fin de scolaritÃ© obligatoire, au cours
de laquelle peut Ã©galement lui Ãªtre remis le DiplÃ´me national du brevet (DNB). Il accompagne l'Ã©lÃ¨ve dans les
futures Ã©tapes de son parcours citoyen et prÃ©sente Ã©galement les perspectives et les obligations de sa vie
citoyenne.

La lutte contre toutes les formes de discrimination
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Inscrite dans le rÃ©fÃ©rentiel des compÃ©tences professionnelles des mÃ©tiers du professorat et de l'Ã©ducation,
dans le socle commun de connaissances, de compÃ©tences et de culture, les programmes d'enseignement moral et
civique et le parcours citoyen, la prÃ©vention des discriminations sous-tend l'ensemble de la politique
Ã©ducative de promotion de l'Ã©galitÃ© des droits et de garantie de la rÃ©ussite de tous, dans un
environnement scolaire protecteur. Elle est constitutive de la mission des personnels de transmettre et de faire
partager les valeurs rÃ©publicaines. Elle est Ã©galement au cÅ"ur de la rÃ©flexion sur l'Ã©thique et la pratique
professionnelles et constitue un enjeu dÃ©cisif de la formation des personnels.

Le dÃ©veloppement nÃ©cessaire de la mixitÃ© des mÃ©tiers et la lutte contre les violences faites aux femmes
viennent aujourd'hui Ã©clairer la nÃ©cessitÃ© de poursuivre les actions engagÃ©es pour favoriser l'Ã©galitÃ©
entre les filles et les garÃ§ons. Parce que les pratiques professionnelles des personnels jouent un rÃ´le clÃ©, la
formation initiale en ESPE et la formation continue soutiennent cette dÃ©marche. Afin que les Ã©lÃ¨ves soient
eux-mÃªmes acteurs, leur participation Ã cette dynamique de l'Ã©galitÃ© est favorisÃ©e. Ã€ ce titre, les rÃ¨gles
d'Ã©lection au Conseil supÃ©rieur de l'Ã©ducation, au Conseil national de la vie lycÃ©enne (CNVL) et aux Conseils
acadÃ©miques de la vie lycÃ©enne (CAVL) sont modifiÃ©es Ã compter du prochain renouvellement de ces
instances pour assurer une reprÃ©sentation strictement paritaire en leur sein.

Une prise en charge interministÃ©rielle de la lutte contre le racisme, l'antisÃ©mitisme et la haine anti-LGBT a
confÃ©rÃ© un rÃ´le central Ã l'Ã©ducation et Ã la formation : il est plus que jamais nÃ©cessaire d'en assurer
l'effectivitÃ© au sein de l'Ã‰cole. L'inscription de la lutte contre les discriminations dans les plans acadÃ©miques de
formation doit Ãªtre poursuivie et les ressources proposÃ©es notamment sur le portail Â« Valeurs de la RÃ©publique
Â » de RÃ©seau CanopÃ© - Â« Outils pour l'Ã©galitÃ© filles-garÃ§ons Â » et Â« Ã‰duquer contre le racisme et
l'antisÃ©mitisme Â » - largement diffusÃ©es. La production de ressources et les campagnes d'information sont
favorisÃ©es.

L'Ã©ducation aux mÃ©dias et Ã l'information - La formation de l'esprit critique

Dans une sociÃ©tÃ© de l'information et de la communication, et dans le contexte de prÃ©vention de la
radicalisation, la formation des Ã©lÃ¨ves impose une Ã©ducation renforcÃ©e aux mÃ©dias et Ã l'information,
incombant en particulier aux professeurs documentalistes. Savoir utiliser les ressources numÃ©riques les plus
pertinentes pour leurs apprentissages, apprendre Ã discerner l'information de la dÃ©sinformation, savoir user de
maniÃ¨re responsable des rÃ©seaux sociaux sont autant de compÃ©tences que l'Ã‰cole a le devoir d'apporter
dÃ©sormais aux Ã©lÃ¨ves.

PrÃ©sent dans de nombreux programmes d'enseignement, le dÃ©veloppement de l'esprit critique chez les
Ã©lÃ¨ves, adossÃ© au travail de formation au dÃ©cryptage du rÃ©el et Ã la construction, progressive, d'un esprit
Ã©clairÃ©, autonome et critique est une ambition majeure de l'Ã‰cole. Un travail de formation des enseignants est
engagÃ© ; il vise Ã distinguer les attitudes et dÃ©marches intellectuelles qui caractÃ©risent l'Â« esprit critique Â »et
la maniÃ¨re dont il peut Ãªtre travaillÃ©, selon l'Ã¢ge des Ã©lÃ¨ves. Des ressources dÃ©diÃ©es sont disponibles sur
Ã‰duscol pour nourrir le travail en classe. Une politique de formation des enseignants et d'aide Ã l'Ã©valuation des
compÃ©tences des Ã©lÃ¨ves dans ce domaine, construite avec l'appui de la recherche, sera poursuivie Ã partir de
la rentrÃ©e scolaire.

Vers la gÃ©nÃ©ralisation de l'Ã©ducation au dÃ©veloppement durable

L'Ã©ducation au dÃ©veloppement durable amÃ¨ne les Ã©lÃ¨ves Ã comprendre les liens Ã©troits entre
environnement, cohÃ©sion sociale et dÃ©veloppement Ã©conomique.

Copyright © ASSETEC Page 14/23

http://eduscol.education.fr/pid23262/egalite-filles-garcons.html
http://eduscol.education.fr/pid23262/egalite-filles-garcons.html
https://www.reseau-canope.fr/actualites/actualite/valeurs-de-la-republique-des-ressources-pour-vous-accompagner-13.html
https://www.reseau-canope.fr/actualites/actualite/valeurs-de-la-republique-des-ressources-pour-vous-accompagner-13.html
http://eduscol.education.fr/pid29737/education-aux-medias-information.html
http://eduscol.education.fr/cid107295/former-l-esprit-critique-des-eleves.html
http://eduscol.education.fr/pid23360/education-au-developpement-durable.html
http://assetec.net/assetec2023/spip.php?article862


Circulaire de rentrÃ©e 2017

L'Ã©ducation au dÃ©veloppement durable a toute sa place dans les programmes d'enseignement de
l'Ã©cole primaire, du collÃ¨ge et du lycÃ©e. Au collÃ¨ge, les enseignements pratiques interdisciplinaires, dont
celui portant sur Â« Transition Ã©cologique et dÃ©veloppement durable Â », constituent des temps privilÃ©giÃ©s
pour apprÃ©hender de maniÃ¨re transversale les enjeux de l'Ã©ducation au dÃ©veloppement durable. L'attribution
du label national Â« DÃ©marches globales de dÃ©veloppement durable Â » par les acadÃ©mies permet de valoriser
les projets d'Ã©cole et d'Ã©tablissement les plus engagÃ©s sur cette thÃ©matique. L'Ã©ducation au
dÃ©veloppement durable s'appuie sur la production de ressources pÃ©dagogiques dÃ©diÃ©es, la formation initiale
et continue des enseignants et des personnels d'encadrement.

Des partenaires engagÃ©s

La mobilisation en faveur des valeurs dÃ©mocratiques s'appuie sur une vÃ©ritable alliance Ã©ducative avec les
partenaires de l'Ã©cole, qu'il s'agisse des collectivitÃ©s territoriales, des associations, des acteurs du monde
professionnel ou encore des personnes engagÃ©es dans la rÃ©serve citoyenne. Partie intÃ©grante de la
communautÃ© Ã©ducative, les partenaires enrichissent l'environnement Ã©ducatif des Ã©lÃ¨ves. Ils incarnent la
diversitÃ© des formes que l'engagement citoyen peut revÃªtir dans une sociÃ©tÃ© dÃ©mocratique.

Ã€ cet Ã©gard, les Conventions pluriannuelles d'objectifs (CPO) nationales avec les principales associations
partenaires de l'Ã‰cole constituent un point d'appui fort. Ces CPO fournissent un cadre d'action articulÃ© avec les
principes de la refondation de l'Ã‰cole de la RÃ©publique dont les services acadÃ©miques ont vocation Ã
s'emparer pour permettre aux Ã©coles et Ã©tablissements scolaires de se saisir pleinement de la diversitÃ© des
actions proposÃ©es par ces associations.

La rÃ©serve citoyenne de l'Ã©ducation nationale est dÃ©sormais consacrÃ©e par la loi nÂÂ° 2017-86 du 27
janvier 2017 relative Ã l'Ã©galitÃ© et la citoyennetÃ© qui en fait une composante Ã part entiÃ¨re de la rÃ©serve
civique. Aujourd'hui, prÃ¨s de 6 000 rÃ©servistes sont mobilisables, avec le soutien du pilotage acadÃ©mique, par
les Ã©quipes pÃ©dagogiques pour intervenir dans les Ã©coles et les Ã©tablissements sur les temps scolaire
comme pÃ©riscolaire. Le rÃ©seau des ambassadeurs de la rÃ©serve citoyenne offre un point d'appui pour
dÃ©velopper encore le travail collaboratif entre rÃ©servistes et Ã©quipes Ã©ducatives.

Ã€ partir de la rentrÃ©e scolaire 2017, les Ã©coles et Ã©tablissements scolaires accueillent 10 000 volontaires du 
service civique. On veillera particuliÃ¨rement Ã ce qu'ils bÃ©nÃ©ficient d'un accueil adaptÃ©, d'un tutorat qui les
aide Ã penser un projet d'avenir et d'une formation civique et citoyenne de qualitÃ©.

2.3. Un cadre de vie apaisÃ© et respectueux qui met en confiance les Ã©lÃ¨ves et les personnels

En crÃ©ant un cadre de vie apaisÃ© et respectueux pour chacun, l'Ã‰cole crÃ©e les conditions nÃ©cessaires pour
favoriser la rÃ©ussite scolaire de tous et faire ainsi vivre, en son sein, les valeurs de la RÃ©publique.
L'amÃ©lioration du climat scolaire dans les Ã©coles et les Ã©tablissements scolaires est un enjeu majeur pour
favoriser le bien-Ãªtre des Ã©lÃ¨ves et des adultes, amÃ©liorer les rÃ©sultats scolaires, diminuer les problÃ¨mes de
violence, de harcÃ¨lement, de discipline et de dÃ©crochage scolaire.

Les Ã©quipes pÃ©dagogiques et Ã©ducatives sont dÃ©sormais accompagnÃ©es par les GACS. PluricatÃ©goriels,
placÃ©s sous l'autoritÃ© des recteurs d'acadÃ©mie, prÃ´nant une dÃ©marche intÃ©grÃ©e et transversale des
problÃ©matiques qui viennent perturber l'activitÃ© scolaire dans et hors de la classe, ils proposent une aide ciblÃ©e
sur les besoins exprimÃ©s par les Ã©quipes en s'appuyant sur une dÃ©marche systÃ©mique. GrÃ¢ce aux
enquÃªtes locales de climat scolaire pour l'Ã©cole (cycle 3), le collÃ¨ge et le lycÃ©e menÃ©es Ã partir de la
rentrÃ©e scolaire 2017, les Ã©quipes pÃ©dagogiques et Ã©ducatives s'appuient sur un diagnostic prÃ©cis pour
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construire leurs stratÃ©gies visant la rÃ©ussite et l'Ã©panouissement des Ã©lÃ¨ves et exprimer leurs besoins en
terme de formation et d'accompagnement.

De maniÃ¨re plus spÃ©cifique, la lutte contre le harcÃ¨lement et le cyber harcÃ¨lement passe par les plans de
prÃ©vention dans les Ã©coles et les Ã©tablissements scolaires et par la sensibilisation de l'ensemble de la
communautÃ© Ã©ducative, de maniÃ¨re Ã amÃ©liorer la prise en charge des victimes, Ã impliquer les tÃ©moins et
Ã responsabiliser les auteurs, dans un contexte de renforcement des sanctions pÃ©nales encourues par les auteurs
de harcÃ¨lement ou de cyberviolences Ã caractÃ¨re sexuel notamment. La gÃ©nÃ©ralisation du dispositif des
ambassadeurs lycÃ©ens contre le harcÃ¨lement permet la formation des Ã©lÃ¨ves et leur implication sur cette
thÃ©matique. La formation des personnels se poursuit, avec la mise Ã disposition de parcours M@gistÃ¨re sur le
harcÃ¨lement pour les Ã©quipes des premier et second degrÃ©s. Le numÃ©ro vert 3020 est Ã disposition des
victimes, des parents et des professionnels pour organiser la prise en charge des situations et son amplitude horaire
a Ã©tÃ© augmentÃ©e. L'augmentation des effectifs des rÃ©fÃ©rents harcÃ¨lement dÃ©partementaux et
acadÃ©miques permet une meilleure prise en charge des situations de harcÃ¨lement sur le territoire. PrÃ©sents au
sein des GACS, ils conÃ§oivent et coordonnent la politique de lutte et prÃ©vention contre le harcÃ¨lement sur le
territoire. Sensibiliser, prÃ©venir, former et prendre en charge demeurent les quatre axes d'une politique publique qui
s'inscrit plus largement dans la dynamique de la prÃ©vention des micro-violences par l'amÃ©lioration du climat
scolaire.

2.4. Une relation plus forte avec les parents au service de la rÃ©ussite des Ã©lÃ¨ves

La qualitÃ© de la relation entre l'Ã‰cole et les parents constitue un levier tant pour amÃ©liorer le climat scolaire
que pour crÃ©er les conditions de la rÃ©ussite scolaire. Le dÃ©cret nÂÂ° 2016-1574 du 23 novembre 2016 relatif
aux reprÃ©sentants des parents d'Ã©lÃ¨ves siÃ©geant dans les conseils dÃ©partementaux, rÃ©gionaux,
acadÃ©miques et nationaux   concrÃ©tise le Â« statut du parent dÃ©lÃ©guÃ© Â » qui englobe l'ensemble des
rÃ©ponses permettant de donner toute leur place aux parents. Il permet de favoriser leur engagement et la
reconnaissance de leur engagement Ã l'Ã‰cole. Il est complÃ©tÃ© par l'action des fÃ©dÃ©rations de parents
d'Ã©lÃ¨ves dont le soutien a Ã©tÃ© renforcÃ©.

Le dialogue avec les parents, y compris ceux qui sont Ã©loignÃ©s de la culture scolaire, permet leur participation
effective Ã la vie des Ã©coles et Ã©tablissements scolaires. Dans ce cadre, l'espace parents de l'Ã©tablissement
constitue un lieu essentiel pour instaurer un vÃ©ritable dialogue avec les familles sur la scolaritÃ© de leur enfant ou
sur des questions sociÃ©tales (la santÃ©, et plus particuliÃ¨rement les addictions, l'alimentation, le sommeil, etc.). Il
s'appuie Ã©galement sur le dispositif Â« La mallette des parents Â » en proposant des outils que les Ã©quipes
Ã©ducatives utilisent pour animer la discussion avec les familles. Elle est accessible Ã tous sur le site Â« La malette
des parents Â » rÃ©guliÃ¨rement alimentÃ© par de nouvelles ressources.

3. Une Ã‰cole ouverte sur le monde contemporain

3.1. Des formations en phase avec les Ã©volutions Ã©conomiques et sociales pour permettre l'insertion des jeunes
et la poursuite d'Ã©tudes

L'Ã©volution des contenus d'enseignement au lycÃ©e gÃ©nÃ©ral et technologique

L'offre de formation proposÃ©e aux Ã©lÃ¨ves dans les lycÃ©es gÃ©nÃ©raux et technologiques Ã©volue pour
accorder toute leur place au numÃ©rique et Ã des contenus d'enseignement renouvelÃ©s en mathÃ©matiques
et en physique-chimie.
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Dans la lignÃ©e de l'enseignement de spÃ©cialitÃ© d'Informatique et sciences du numÃ©rique (ISN) dÃ©jÃ
proposÃ© en classe terminale de la sÃ©rie S, un enseignement facultatif d'Informatique et crÃ©ation numÃ©rique
(ICN) a Ã©tÃ© introduit en classe de seconde gÃ©nÃ©rale et technologique comme enseignement d'exploration.
Conjointement, un enseignement facultatif de deux heures hebdomadaires en classe de premiÃ¨re gÃ©nÃ©rale (S,
ES et L) est proposÃ©. Il est Ã©tendu en classe terminale des sÃ©ries ES et L Ã la rentrÃ©e 2017. Ainsi, les
Ã©lÃ¨ves de la voie gÃ©nÃ©rale qui le souhaitent peuvent dÃ©sormais suivre un parcours numÃ©rique continu de
la classe de seconde Ã la classe terminale.

Les nouveaux programmes de mathÃ©matiques et de physique-chimie du cycle 4 en collÃ¨ge sont entrÃ©s en
vigueur Ã la rentrÃ©e 2016. La mise en Å"uvre d'un nouveau projet de formation pour la scolaritÃ© obligatoire exige
de repenser la continuitÃ© entre le collÃ¨ge rÃ©novÃ© et le lycÃ©e d'aujourd'hui. Dans cette perspective, un
certain nombre d'amÃ©nagements sont apportÃ©s aux programmes de mathÃ©matiques et de physique-chimie de
la classe de seconde gÃ©nÃ©rale et technologique.

Une formation professionnelle qui rÃ©pond aux dÃ©fis du monde d'aujourd'hui

Qu'il s'agisse du dÃ©veloppement de la carte des formations professionnelles, du dÃ©veloppement des
perspectives de poursuite d'Ã©tudes pour les bacheliers professionnels ou encore du renforcement des partenariats
avec les acteurs Ã©conomiques, l'Ã‰cole soutient l'ambition des jeunes et des adultes engagÃ©s dans les
formations professionnelles initiales et continues.

La crÃ©ation, Ã la rentrÃ©e scolaire prochaine, de 500 nouvelles formations professionnelles pour les mÃ©tiers
de demain ou en tension a pour objectif de favoriser une meilleure insertion professionnelle des jeunes et de leur
ouvrir plus largement des possibilitÃ©s de poursuites d'Ã©tudes. Ce projet, qui tÃ©moigne de la capacitÃ© du
systÃ¨me Ã©ducatif Ã faire Ã©voluer la carte des formations pour rÃ©pondre aux enjeux des mutations
technologiques et aux besoins des territoires, doit se poursuivre, en lien Ã©troit avec les rÃ©gions et les acteurs
socio-Ã©conomiques, dans le cadre de la prÃ©paration de la rentrÃ©e scolaire 2018.

Dans cinq rÃ©gions acadÃ©miques, l'expÃ©rimentation ProFan soutient Ã compter de la rentrÃ©e 2017 un
ensemble d'expÃ©rimentations destinÃ©es Ã qualifier des modes d'enseignement et d'apprentissage adaptÃ©s Ã la
transformation digitale du travail et de son environnement social.

La dynamique des campus des mÃ©tiers et des qualifications se poursuit Ã travers la coopÃ©ration locale avec
les rÃ©gions, les partenaires Ã©conomiques, en particulier les branches professionnelles, et les Ã©tablissements
d'enseignement supÃ©rieur. Un cinquiÃ¨me appel Ã projets a Ã©tÃ© lancÃ© en fÃ©vrier 2017 dont les candidatures
sont attendues pour la fin du mois de juin. Il permettra de faire Ã©merger de nouveaux projets sur des champs
d'activitÃ©s aux enjeux, nationaux ou territoriaux, peu ou pas couverts par des campus des mÃ©tiers et des
qualifications dÃ©jÃ labellisÃ©s (par exemple sur les champs de la santÃ©, des services Ã la personne, des
services aux entreprises). Ainsi, la carte des campus continue-t-elle de s'enrichir et de se diversifier. Ce mouvement
est accompagnÃ© par la mise en place d'un pilotage acadÃ©mique des campus et la consolidation des partenariats.

Les actions partenariales conduites avec les acteurs Ã©conomiques sont renforcÃ©es et structurÃ©es par la
mise en place d'une instance acadÃ©mique de dialogue entre Ã‰cole et entreprises, et la gÃ©nÃ©ralisation, dans
les bassins d'Ã©ducation et de formation, des comitÃ©s locaux Ã©cole-entreprise. Ces actions sont favorisÃ©es par
la signature de conventions acadÃ©miques avec les organisations professionnelles et interprofessionnelles visant Ã
dÃ©signer des conseillers entreprise pour l'Ã‰cole dÃ©diÃ©s au rapprochement du systÃ¨me Ã©ducatif de son
environnement Ã©conomique.
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Dans le cadre de la deuxiÃ¨me phase de mise en Å"uvre du Â« Plan 500 000 formations Â », le rÃ©seau des
Greta se mobilise. Il contribue Ã la politique nationale de formation en veillant Ã Ãªtre en phase avec les besoins du
monde Ã©conomique, tout en prenant en compte la diversitÃ© des publics accueillis, notamment les plus fragiles.
C'est le sens de son engagement dans le dispositif clÃ©A qui vise l'acquisition d'un Â« socle de connaissances et de
compÃ©tences professionnelles Â » et dans le dÃ©veloppement d'une offre de formation appuyÃ©e sur les blocs de
compÃ©tences, pour favoriser l'accÃ¨s progressif Ã la certification, en lien avec le dÃ©ploiement du compte
personnel de formation. Ces actions s'inscrivent pleinement dans la politique publique en matiÃ¨re de qualitÃ© de la
formation professionnelle, au travers du label qualitÃ© Eduform.

Les Ã©volutions lÃ©gislatives et rÃ©glementaires relatives Ã la VAE permettront une promotion et un
dÃ©veloppement de cette modalitÃ© d'accÃ¨s Ã la certification : l'abaissement de la durÃ©e d'expÃ©rience exigÃ©e
Ã un an, la possibilitÃ© de prendre en compte dans cette durÃ©e des pÃ©riodes de formation en milieu
professionnel et, grÃ¢ce aux blocs de compÃ©tences, d'accÃ©der de faÃ§on progressive Ã la certification et la
conservation sans limitation de durÃ©e des unitÃ©s acquises doivent favoriser l'accÃ¨s Ã la certification.

Les langues vivantes

L'amÃ©lioration des compÃ©tences en langues vivantes des Ã©lÃ¨ves franÃ§ais reste une prioritÃ© car leur
maÃ®trise constitue un atout pour l'avenir. Elle suppose de proposer une offre linguistique diversifiÃ©e, dÃ¨s
l'Ã©cole Ã©lÃ©mentaire, et de veiller Ã la cohÃ©rence et Ã la lisibilitÃ© des parcours linguistiques des Ã©lÃ¨ves,
notamment dans le cadre de la scolaritÃ© obligatoire dont l'enseignement des langues vivantes se trouve renforcÃ©
depuis la rentrÃ©e scolaire 2016. Cet objectif doit se concrÃ©tiser dans le cadre du dÃ©ploiement de la carte
acadÃ©mique des langues vivantes Ã©trangÃ¨res et rÃ©gionales.

Les enseignements internationaux de langues Ã©trangÃ¨res (EILE) ont vocation Ã remplacer progressivement
les enseignements de langue et de culture d'origine (ELCO). Ces enseignements sont dispensÃ©s durant le temps
scolaire, en sus des 24 heures d'enseignement obligatoires, et ouverts Ã partir du CE1 Ã tous les Ã©lÃ¨ves
volontaires, quels que soient leur origine, leur nationalitÃ© et leur niveau linguistique de dÃ©part. Les
compÃ©tences acquises par les Ã©lÃ¨ves sont systÃ©matiquement Ã©valuÃ©es. L'enseignement est assurÃ© par
des enseignants mis Ã disposition par les pays partenaires et l'attention portÃ©e Ã la qualitÃ© de ces
enseignements est renforcÃ©e. Au collÃ¨ge, la continuitÃ© de l'enseignement est assurÃ©e principalement dans le
cadre de dispositifs bi-langues. Pour l'annÃ©e scolaire 2017-2018, l'objectif est le passage de tous les pays de
langue arabe au nouveau dispositif EILE. Le processus actuellement en cours de finalisation avec les pays
concernÃ©s se mettra en place progressivement afin de rÃ©unir toutes les garanties d'une transition rÃ©ussie. Il
s'agira Ã©galement de consolider la rÃ©forme dÃ©jÃ mise en place avec le Portugal.

L'ouverture europÃ©enne et internationale

Dans un souci d'Ã©quitÃ©, l'Ã‰cole a le souci de favoriser une ouverture europÃ©enne et internationale qui ne soit
pas rÃ©servÃ©e Ã quelques-uns, mais bÃ©nÃ©ficie Ã tous.

Les Ã©coles et tous les Ã©tablissements scolaires sont encouragÃ©s Ã favoriser la mobilitÃ© et Ã nouer des
partenariats avec des Ã©coles et des Ã©tablissements Ã©trangers. DÃ¨s le plus jeune Ã¢ge, les outils et
ressources numÃ©riques peuvent Ãªtre mobilisÃ©s pour permettre cette coopÃ©ration. Pour prendre tout leur sens,
les projets menÃ©s par les Ã©lÃ¨ves sont reconnus et valorisÃ©s dans le cadre de leur parcours (reconnaissance
des acquis dans le cadre de l'Ã©valuation des parcours Ã©ducatifs et du socle commun de connaissances, de
compÃ©tences et de culture, prise en compte dans l'Ã©preuve orale du DNB, dÃ©livrance d'une attestation
EUROMOBIPRO ou passage Ã©ventuel d'une unitÃ© facultative Â« mobilitÃ© Â » pour les baccalaurÃ©ats
professionnels).
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Les 13 et 14 octobre prochains, Ã l'occasion du 30e anniversaire du programme europÃ©en ERASMUS+, les
#erasmusdays sont l'occasion de rassembler l'ensemble des partenaires pour valoriser les projets menÃ©s. Ce
programme constitue une source prÃ©cieuse de financement. Les dÃ©lÃ©guÃ©s acadÃ©miques aux relations
europÃ©ennes et internationales (Dareic) et les enseignants rÃ©fÃ©rents pour l'action europÃ©enne et
internationale accompagnent ces projets.

3.2. La transformation numÃ©rique de l'Ã‰cole

Le nouveau socle commun de connaissances, de compÃ©tences et de culture ainsi que les nouveaux programmes
confortent la place du numÃ©rique dans les enseignements et les pratiques Ã©ducatives. Les connaissances
et les compÃ©tences numÃ©riques, prÃ©sentes dans les programmes de tous les cycles, seront rassemblÃ©es et
organisÃ©es, de faÃ§on progressive et par grands domaines, dans un cadre de rÃ©fÃ©rence des compÃ©tences
numÃ©riques, couvrant la scolaritÃ© obligatoire ainsi que le lycÃ©e et publiÃ© Ã la rentrÃ©e scolaire 2017. Elles
feront l'objet d'une Ã©valuation, une attestation de compÃ©tences numÃ©riques Ã©tant ensuite dÃ©livrÃ©e aux
Ã©lÃ¨ves Ã l'issue de chaque cycle afin de rendre compte de leurs niveaux de maÃ®trise dans les principaux
domaines d'usage du numÃ©rique. Cette Ã©valuation pourra s'appuyer notamment sur les activitÃ©s proposÃ©es
par la plateforme PIX.

Le dÃ©veloppement des compÃ©tences numÃ©riques comme l'enrichissement des situations d'apprentissage sont
facilitÃ©s par le dÃ©ploiement des Ã©quipements et des ressources numÃ©riques rÃ©sultant des appels Ã projets
Â« CollÃ¨ges numÃ©riques et innovation pÃ©dagogique Â », conduits depuis 2015, en partenariat avec les
collectivitÃ©s territoriales dans le cadre du Plan numÃ©rique pour l'Ã‰cole. En 2016-2017, les appels Ã projets ont
favorisÃ© les propositions innovantes de Â« collÃ¨ges lab Â » ainsi que les collÃ¨ges ruraux grÃ¢ce Ã un
financement complÃ©mentaire pour mettre en place les infrastructures nÃ©cessaires aux usages pÃ©dagogiques
du numÃ©rique. Un effort particulier sera Ã©galement rÃ©alisÃ© en 2017-2018 grÃ¢ce Ã un appel Ã projets pour
soutenir les Ã©coles numÃ©riques rurales innovantes. Les banques de ressources numÃ©riques gratuites mises Ã
disposition de tous les enseignants des cycles 3 et 4 sont opÃ©rationnelles et continuent Ã s'enrichir.

La transformation numÃ©rique de l'Ã‰cole repose sur le dÃ©veloppement d'un environnement de confiance,
protecteur des donnÃ©es des Ã©lÃ¨ves. Dans cette perspective, les espaces numÃ©riques de travail (ENT), en
lien avec le gestionnaire d'accÃ¨s aux ressources (GAR), permettent un accÃ¨s simplifiÃ© aux ressources
numÃ©riques des Ã©tablissements. Les ENT, qui mettent Ã la disposition de l'ensemble de la communautÃ©
Ã©ducative des services de communication et de collaboration, rÃ©pondent aux nouveaux usages en mobilitÃ© et
facilitent les Ã©changes entre les degrÃ©s et entre les Ã©tablissements.

L'effort de formation aux usages du numÃ©rique des enseignants et des personnels d'encadrement est
poursuivi, avec notamment le renouvellement des trois journÃ©es de formation proposÃ©es Ã tous les enseignants
durant l'annÃ©e scolaire. L'utilisation de toutes les potentialitÃ©s offertes par les parcours M@gistÃ¨re dans le
premier degrÃ© renforcera l'intÃ©rÃªt de ce dispositif de formation alliant formation traditionnelle et formation en
ligne, de mÃªme que le dÃ©veloppement de la production de nouveaux parcours dans le second degrÃ© et la
multiplication des parcours Ã inscription libre pour tous les enseignants.

La transformation numÃ©rique de l'Ã‰cole s'appuie Ã©galement sur les expÃ©rimentations et le travail de la
recherche en Ã©ducation. Les acadÃ©mies sont encouragÃ©es Ã participer Ã cette dynamique autour des
innovations numÃ©riques (organisation de hackatons et mise en place d'incubateurs acadÃ©miques rassemblant
chercheurs et terrains d'innovations). Les projets eFRAN, comme l'action ProFan en direction des lycÃ©es
professionnels, voient Ã©galement leurs premiers rÃ©sultats largement diffusÃ©s.

Enfin, Ã la rentrÃ©e de septembre ou lors du premier trimestre de l'annÃ©e scolaire, sera mis en Å"uvre le nouveau
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service numÃ©rique www.diplome.gouv.fr permettant dans un premier temps Ã tous les diplÃ´mÃ©s du
baccalaurÃ©at et du BTS de la session 2016 de tÃ©lÃ©charger leur attestation numÃ©rique de diplÃ´me et / ou de
dÃ©poser cette attestation volontairement dans le coffre fort numÃ©rique Digiposte, proposÃ© par le groupe la
Poste.

4. Des Ã©quipes pÃ©dagogiques mieux accompagnÃ©es

4.1. Une formation initiale et continue des enseignants, CPE et psychologues de l'Ã©ducation nationale renforcÃ©e

La refondation de l'Ã‰cole a imposÃ© un effort de formation sans prÃ©cÃ©dent. En effet, la qualitÃ© des
enseignements dÃ©livrÃ©s repose sur la professionnalitÃ© et l'expertise des professeurs. La possibilitÃ© pour les
personnels, Ã titre individuel ou en Ã©quipes, d'actualiser leurs savoirs, d'intÃ©grer les apports de la recherche, de
rÃ©flÃ©chir Ã leurs pratiques pÃ©dagogiques et d'analyser leurs gestes professionnels, s'inscrit aujourd'hui dans
une logique de dÃ©veloppement professionnel tout au long de la carriÃ¨re.

La formation initiale en constitue la premiÃ¨re Ã©tape. Afin de permettre aux enseignants d'acquÃ©rir l'ensemble
des compÃ©tences dÃ©finies par l'arrÃªtÃ© du 1er juillet 2013 relatif au rÃ©fÃ©rentiel des compÃ©tences
professionnelles des mÃ©tiers du professorat et de l'Ã©ducation, leur formation peut Ãªtre complÃ©tÃ©e par des
modules de prÃ©-professionnalisation en troisiÃ¨me annÃ©e de licence et par un accompagnement renforcÃ©
des nÃ©o-titulaires pendant deux ans grÃ¢ce aux journÃ©es de formation organisÃ©es Ã leur intention dans les
plans acadÃ©miques de formation.

Le plan de revitalisation de la formation dans le premier degrÃ© initiÃ© Ã la rentrÃ©e scolaire 2016 est marquÃ© en
2017-2018 par la prioritÃ© accordÃ©e Ã la formation des professeurs des Ã©coles en mathÃ©matiques. Un
premier volet s'adresse aux professeurs en charge des classes de CM1 et CM2. Il est organisÃ© selon une logique
d'action-formation combinant des temps de regroupement et des temps in situ au sein de la classe et de l'Ã©cole.
Pour ces enseignants, il reprÃ©sente la moitiÃ© des 18 heures inscrites Ã l'Obligation rÃ©glementaire de service
(ORS) au titre des animations pÃ©dagogiques et formations. Un second volet s'adresse Ã l'ensemble des
enseignants du premier degrÃ© et s'appuie sur la publication sur M@gistÃ¨re d'une nouvelle collection Â« Focus :
savoirs et dÃ©marches pour enseigner dans le premier degrÃ© Â ». Construite comme un ensemble de modules
d'auto-formation trÃ¨s courts, cette collection doit permettre de rÃ©pondre aux besoins des enseignants.

La formation des formateurs est une prioritÃ©. Leur rÃ´le est dÃ©terminant dans la construction du continuum de
formation et dans l'appui qu'ils apportent aux Ã©quipes pÃ©dagogiques et Ã©ducatives. Afin de dÃ©velopper leur
expertise et une culture partagÃ©e, un parcours M@gistÃ¨re Ã leur destination, centrÃ© sur les formations de
proximitÃ©, est en cours de prÃ©paration. Il concernera les enseignants, les CPE et les psychologues de
l'Ã©ducation nationale. De la mÃªme maniÃ¨re, en Ã©ducation prioritaire, un parcours M@gistÃ¨re de formation
de formateurs Ã©ducation prioritaire sera mis Ã disposition des acadÃ©mies afin qu'elles puissent assurer
elles-mÃªmes, en fonction des besoins, la formation de nouveaux formateurs pour les Rep+ et Rep. Ces nouveaux
formateurs s'ajouteront aux formateurs acadÃ©miques spÃ©cifiquement formÃ©s Ã l'Ã©chelle nationale pour
accompagner les Ã©quipes des rÃ©seaux d'Ã©ducation prioritaire. Leurs missions sont organisÃ©es et pilotÃ©es Ã
l'Ã©chelle de chaque acadÃ©mie.

L'ensemble de ces formations veille Ã la bonne prise en compte des apports de la recherche. Sous des formes
variÃ©es (interventions de chercheurs, mise en Å"uvre de recherche action, prise en compte dans les mÃ©moires
des fonctionnaires stagiaires, inscriptions Ã des modules d'initiation Ã la recherche ), elle s'appuie, d'une part, sur
une collaboration Ã©troite entre universitÃ©, Ã‰cole supÃ©rieure du professorat et de l'Ã©ducation (ESPE) et
service de la formation des rectorats, et d'autre part, sur l'Ã©laboration d'une cartographie des ressources en
recherche de l'Ã©ducation dans chaque acadÃ©mie.
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Enfin, adossÃ©e Ã la grande mobilisation de l'Ã‰cole pour les valeurs de la RÃ©publique, la formation Ã la
laÃ¯citÃ© de l'Ã‰cole et Ã l'enseignement laÃ¯que des faits religieux se poursuit, dÃ©clinÃ©e dans chaque
acadÃ©mie. Les deux parcours M@gistÃ¨re qui leur sont dÃ©diÃ©s, s'inscrivent dans la rÃ©affirmation des
principes de l'Ã©cole rÃ©publicaine, ouverte Ã tous les Ã©lÃ¨ves et Ã©mancipatrice par les savoirs et l'adhÃ©sion
aux valeurs qui fondent l'Ã©cole et la sociÃ©tÃ©.

4.2. Le soutien Ã la recherche et Ã l'innovation

Un systÃ¨me Ã©ducatif Ã©quitable et efficace repose sur des liens resserrÃ©s avec le monde de la recherche
qui lui permettent de relever les dÃ©fis auxquels il doit faire face et le prÃ©parent aux enjeux de demain. Ã€ cette
fin, l'Ã‰cole participe Ã l'impulsion, au suivi, Ã l'Ã©valuation et Ã la valorisation de projets de recherche en
Ã©ducation. Ces travaux alimentent la dynamique du dÃ©veloppement professionnel des enseignants.

Le travail d'ores et dÃ©jÃ conduit avec l'Institut franÃ§ais pour l'Ã©ducation (IFÃ©), notamment en ce qui concerne
les Lieux d'Ã©ducation associÃ©s (LEA) qui constituent un exemple de mise en synergie d'Ã©quipes de recherche
et d'enseignants, avec le rÃ©seau des ESPE ou encore avec les laboratoires de recherche, conforte la pertinence
des dÃ©marches pÃ©dagogiques adoptÃ©es et des dispositifs mis en place par les acteurs de l'Ã©ducation. Le
dÃ©veloppement des Instituts Carnot de l'Ã©ducation (ICÃ©) est Ã©tendu avec le soutien du programme
d'investissements d'avenir.

Ces dispositifs ainsi que les perspectives pour l'innovation issues de la mission confiÃ©e Ã FranÃ§ois TaddÃ©i et
des travaux du Conseil national pour l'innovation et la rÃ©ussite Ã©ducative (CNIRE) ouvrent Ã prÃ©sent de
nouvelles perspectives et permettent d'envisager une collaboration encore plus Ã©troite de l'enseignement scolaire
avec le monde de la recherche. Ils servent de points d'appui aux travaux conduits par le ministÃ¨re en lien avec le
programme des investissements d'avenir pour multiplier les territoires d'innovation pÃ©dagogique dans
l'enseignement scolaire.

La JournÃ©e de l'innovation met chaque annÃ©e en valeur une trentaine d'actions innovantes, sÃ©lectionnÃ©es
parmi 400 Ã 600 dossiers, et les sÃ©minaires et journÃ©es de l'innovation organisÃ©s tout au long de l'annÃ©e
dans les acadÃ©mies tÃ©moignent du dynamisme dans ce domaine. Afin de conforter cette dynamique et
d'amÃ©liorer l'efficacitÃ© et l'Ã©quitÃ© du systÃ¨me Ã©ducatif, l'essaimage des projets de haute qualitÃ© est
facilitÃ©. Dans cette perspective, est favorisÃ©e la diffusion des innovations dont les bÃ©nÃ©fices sont avÃ©rÃ©s
par des mÃ©thodes rigoureuses.

Les Ã©quipes valorisÃ©es au niveau national et acadÃ©mique sont suivies et soutenues pour participer notamment
aux actions de dÃ©veloppement professionnel des enseignants.

4.3. Une production inÃ©dite de ressources et une logique ambitieuse d'accompagnement de l'expertise
pÃ©dagogique des enseignants

Afin d'accompagner les Ã©quipes pÃ©dagogiques dans la mise en Å"uvre des nouveaux programmes, l'Ã‰cole a
mis Ã la disposition des professeurs et des formateurs un ensemble de ressources d'accompagnement
tÃ©lÃ©chargeables sur Ã‰duscol. Adoptant des formes trÃ¨s variÃ©es (pistes de travail pour la mise en Å"uvre
des programmes, vidÃ©os de situations de classe, interviews filmÃ©es de chercheurs, travaux d'Ã©lÃ¨ves
commentÃ©s), ces ressources proposent aux Ã©quipes des pistes pour s'approprier l'esprit et les intentions des
nouveaux programmes, dÃ©finir des progressions pÃ©dagogiques, accompagner la construction et la mise en
Å"uvre des situations d'enseignement.
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Une mÃªme ambition s'attache aux ressources numÃ©riques mises Ã la disposition gratuitement des enseignants,
dans le respect de leur libertÃ© pÃ©dagogique, et de leurs Ã©lÃ¨ves : banques de ressources numÃ©riques
Ã©ducatives (BRNE - logique de cycle 3 et 4 en franÃ§ais, mathÃ©matiques, langues vivantes,
histoire-gÃ©ographie, sciences et technologie), portail Ã©duthÃ¨que des ressources numÃ©riques d'une trentaine
de grands Ã©tablissements publics Ã caractÃ¨res culturel et scientifique (avec leurs accompagnements
pÃ©dagogiques), et Ã la rentrÃ©e scolaire 2017, ressources dÃ©diÃ©es Ã la diffusion de la culture technique et
industrielle pour le collÃ¨ge et les lycÃ©es (plateforme Ã‰cole, NumÃ©rique et Industrie). Ce sont ainsi des milliers
de ressources numÃ©riques didactisÃ©es, associÃ©es Ã des services, modifiables et en grande partie
tÃ©lÃ©chargeables dans un contexte de confiance numÃ©rique qui sont Ã la disposition des Ã©coles et des
Ã©tablissements. Des ressources pour les Ã©lÃ¨ves et leurs enseignants sont Ã©galement proposÃ©es pour
dÃ©velopper les compÃ©tences de programmation informatique et de production numÃ©rique, Ã travers plusieurs
actions soutenues par le ministÃ¨re (Class'Code, D-Clics numÃ©riques, Code-dÃ©code, Capprio, DÃ©click).

MyriaÃ©, service de recherche d'informations pÃ©dagogiques sur les Ressources NumÃ©riques pour l'Ã‰cole
(RNE) grÃ¢ce Ã un moteur adaptÃ©, offrira prochainement des fonctionnalitÃ©s de sÃ©lection, de commentaire et
de partage de scÃ©narii d'utilisation des ressources via les remontÃ©es d'Ã‰DUBase ou celles des groupes de
travail prÃ©sents sur ViaÃ©duc (rÃ©seau social pour les enseignants) ou issues de Canoprof (outil
d'Ã©ditorialisation de sÃ©quences pÃ©dagogiques).

La mobilisation de l'encadrement pÃ©dagogique joue un rÃ´le dÃ©cisif dans la mÃ©diation et l'appropriation de
l'ensemble de ces ressources.

4.4. Le PPCR et l'Ã©valuation des enseignants

Les personnels enseignants et d'Ã©ducation

La rÃ©novation des carriÃ¨res qui s'applique aux personnels enseignants, d'Ã©ducation et psychologues de
l'Ã©ducation nationale, fonctionnaires dans l'enseignement public ou assimilÃ©s dans l'enseignement privÃ© sous
contrat, s'inscrit dans le cadre du PPCR dans la fonction publique, dont le Premier ministre a annoncÃ© la mise en
Å"uvre en septembre 2015. Elle permet de conclure, de maniÃ¨re cohÃ©rente, la modernisation et la revalorisation
des mÃ©tiers de l'Ã©ducation nationale commencÃ©es en 2013 dans le cadre de la refondation de l'Ã‰cole de la
RÃ©publique.

Les mesures au bÃ©nÃ©fice des personnels enseignants, d'Ã©ducation et psychologues de l'Ã©ducation nationale
se traduisent en termes d'amÃ©lioration de la rÃ©munÃ©ration et du dÃ©roulement de la carriÃ¨re.

Au-delÃ des mesures de revalorisation prÃ©vues dÃ¨s janvier 2017 et programmÃ©es jusqu'en 2020, le
Gouvernement fait le choix d'inscrire ses efforts en faveur de la carriÃ¨re de ces personnels dans la durÃ©e.

La carriÃ¨re est rendue plus lisible et transparente avec des durÃ©es d'Ã©chelon fixes et connues de tous. Aux trois
rythmes d'avancement dans la classe normale, la carriÃ¨re rÃ©novÃ©e substitue une cadence unique, linÃ©aire, de
dÃ©roulement. Les durÃ©es d'Ã©chelon deviennent fixes Ã la fois en classe normale et en hors classe qui devient le
grade normal d'avancement dans la carriÃ¨re. La crÃ©ation d'une classe exceptionnelle ouvre de nouvelles
perspectives de carriÃ¨re : Ã partir de septembre 2017, les personnels enseignants pourront accÃ©der Ã ce
troisiÃ¨me grade qui constitue un levier supplÃ©mentaire au service d'une politique promouvant le parcours et
l'engagement professionnel des personnels. La classe exceptionnelle sera prioritairement accessible aux personnels
enseignants qui auront exercÃ© en Ã©ducation prioritaire ou occupÃ© des missions ou responsabilitÃ©s
particuliÃ¨res, pendant au moins huit ans. Elle sera Ã©galement accessible aux autres enseignants, situÃ©s au
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dernier Ã©chelon de la hors-classe, pour tenir compte de parcours professionnels remarquables.

La rÃ©novation de la carriÃ¨re des personnels enseignants permet en outre de modifier les finalitÃ©s de
l'Ã©valuation professionnelle. L'objectif est d'en faire un vÃ©ritable outil de politique de ressources humaines.
L'Ã©valuation doit permettre de plus et mieux faire participer les personnels d'inspection et, dans le second degrÃ©,
les personnels de direction au pilotage pÃ©dagogique, Ã la formation continue, au suivi et au conseil individuels
et/ou collectifs ainsi qu'Ã l'accompagnement des personnels enseignants dans le cadre de leur exercice et de leur
parcours professionnels. Chaque enseignant bÃ©nÃ©ficiera de quatre rendez-vous de carriÃ¨re pour faire le point
de maniÃ¨re approfondie et objectivÃ©e sur son parcours. Des accÃ©lÃ©rations de carriÃ¨re ou des perspectives de
promotion plus rapides permettront de reconnaÃ®tre et valoriser les parcours et l'engagement professionnel.

Mieux considÃ©rer des personnels enseignants ne peut se restreindre Ã une augmentation salariale ponctuelle.
C'est donc bien sur la durÃ©e de la carriÃ¨re que s'inscrit la rÃ©novation de celle-ci. Les stagiaires entreront dans la
carriÃ¨re avec un salaire progressivement revalorisÃ©. Ã€ terme, en 2019, durant leur annÃ©e de stage, ils
percevront une rÃ©munÃ©ration de base (traitement brut) annuelle augmentÃ©e de plus de 1 400 â‚¬. Par ailleurs,
au-delÃ de l'annÃ©e de stage, le dÃ©but de leur carriÃ¨re est plus favorable que celui des autres fonctionnaires de
catÃ©gorie A. Tous les Ã©chelons de la carriÃ¨re enseignante sont revalorisÃ©s progressivement jusqu'en 2020, ce
qui entraÃ®ne une augmentation de la rÃ©munÃ©ration de base. Dans le prolongement de la revalorisation
prÃ©cÃ©dente des sept premiÃ¨res annÃ©es de carriÃ¨re enseignante opÃ©rÃ©e en 2010 et 2012, il est apparu
nÃ©cessaire de privilÃ©gier la suite de la carriÃ¨re, en faisant plus particuliÃ¨rement porter l'effort de revalorisation
sur le milieu de cette carriÃ¨re. Ce choix, accompagnÃ© de l'amÃ©lioration des perspectives permet de redonner
une cohÃ©rence en termes d'Ã©volution salariale Ã l'ensemble de la carriÃ¨re enseignante.

Les mesures de rÃ©Ã©quilibrage progressif au profit de la rÃ©munÃ©ration indiciaire (par transformation d'une
partie des primes en points d'indice) et de revalorisation de la rÃ©munÃ©ration de base des milieu et fin de carriÃ¨re
permettront aux personnels enseignants de l'enseignement public, comme de l'enseignement privÃ©, de
bÃ©nÃ©ficier d'une pension de retraite plus favorable Ã l'issue de leur carriÃ¨re.

Les autres personnels

Les autres catÃ©gories de personnels (personnels de bibliothÃ¨ques, administratifs, techniques, ingÃ©nieurs,
sociaux et de santÃ© de catÃ©gories A, B et C, personnels de direction des Ã©tablissements scolaires)
bÃ©nÃ©ficient Ã©galement, au titre de la mise en Å"uvre du protocole PPCR, selon des modalitÃ©s et des
calendriers propres Ã chaque filiÃ¨re ou corps, de mesures de revalorisation et de restructuration des carriÃ¨res de
portÃ©e similaire.

Conclusion

La refondation de l'Ã‰cole trouve tout son sens dans l'ambition qu'elle porte de construire un systÃ¨me Ã©ducatif
plus exigeant et plus juste au service de tous les Ã©lÃ¨ves, articulant l'ensemble des mesures qui la composent et
reposant sur l'implication de tous les acteurs de l'Ã‰cole. La persÃ©vÃ©rance et la constance dans sa mise en
Å"uvre permettront sa rÃ©ussite. Autour d'une confiance, d'une d'ambition et d'un espoir partagÃ©s, la
communautÃ© Ã©ducative construit ainsi une Ã‰cole au service de nos Ã©lÃ¨ves et de leur rÃ©ussite, de l'avenir
de notre pays et des principes dÃ©mocratiques qui le gouvernent.

La ministre de l'Ã©ducation nationale, de l'enseignement supÃ©rieur et de la recherche
 Najat Vallaud-Belkacem
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